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décret impérial, en date du 5 mai, sont nommés : 

lier à la Cour impériale de Toulouse, M. Prévost, juge 
lion au Tribunal de première instance de la même 

•""'„ remplacement d» M. Dilhan, qui a été 
io fipiinion: 

M 

nomme con-

r
 » la Réunion; 

■■ ' la Cour impériale de Montpellier, Sauty, 
Xtdu Tribunal de première instance" de Perpignan, ên 

reniant de M. Moureau, décédé; 
V lent du Tribunal de première instance de Perpignan 
/^«-Orientales), M. Picas, juge au même siège, en rem-
aniait de M. Sauty, qui est nommé conseiller ; 
nLuTu Tribunal de première instance de Perpignan (Pyré-

"Onen'.ales), M. Bruno-Magloire Lafabrègue, ancien ma-
;*

sl ell
 remplacement de M. Picas, qui est nommé prési-

^p'ittileol du Tribunal de première instance de Quimperlé 
(ïniïtèw), M. Cropp, juge au siège de Quimper, en rempla-

, JJ 'JI Barbier, admis à faire valoir ses droits à la re-
Décret du 1" mars 185-2 et loi du 9 juin 4853, art. 18, 

13) . ^ 
(«M au Tribunal de première instance de Quimper (Finis-

se M. Claret, procureur impérial près le siège de Quim-
•; en remplacement de M. Cropp, qui est nommé prési-

dent; 
procureur impérial près le Tribunal de première instance 

•■ yuimperlé (Finistère, M. Gagon, substitut du procureur 
périt! près le siège de Saint-Brieuc, en remplacement de 

M. Claret, qui est nommé juge à Quimper ; 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

: c instance de Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord), M. La Bastard 
(lesmeur, substitut du procureur impérial près le siège de 
Ion, en remplacement de M. Gagon, qui est nommé procu-

■ a impérial ; 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

:.„,re instance de Redon (Ille-et-Vilaine), M. Julien Trévedy, 
. est, en remplacement de Le Bastard de Mesmeur, qui est 
mai substitut du procureur impérial à Saint-Brieuc ; 
iuge au Tribunal de première instance de Bourg (Ain), M. 

A :crd, substitut du procureur impérial près le siégede Saint-
Umm, en remplacement de M. Chatagnier, admis, sur sa 
Viande, à faire valoir ses droits à la retraite (loi du 9 juin 
'.- i, art. 11, § 3); 

Stfaitat du procureur impérial près le Tribunal de prê-
tre instance de Saint-Etienne (Loire), M. Faye, substitut du 
:rocureur impérial près le siège de Roanne, en remplacement 

• ». Augerd, qui est nommé juge à Bourg ; 
Mbsthut du procureur impérial près le Tribunal de prê-

tre instance de Roanne (Loire), M. Frédéric-Michel-Auguste 
■• a • re-Gilly, avocat, en remplacement de M. Faye, qui est 
-aime substitut du procureur impérial à Saint-Etienne ; 

Juge au Tribunal de première instance de Dinan (Côtes-du-
,iru„ M. Valleray, juge d'instruction au siège de Ploërmel, 
• remplacement de M. Reslif, décédé ; 

luge suppléant au Tribunal de première instance de Char-
« (ture -et-Loir), M. Louis-Etienne-Albin de Bertheville, 
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 de M. Ledreux, 

Unième décret porte : 

'iît di
?
penses sont

 accordées à M. de Bertheville, nommé, 
L 'f'f" décret, juge suppléant au Tribunal de première 
r««1«Cliartres (Eure-et-Loir), à raison de sa parenté au 
• ^ prohibe, avec M. de Bertheville, président du môuie 
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cette chambre le résumé des faits recueillis par l'instruc- ' 
tion sommaire qui avait été faite par le parquet de pre-
mière instance. 

Ce rapport a fait connaître les circonstances suivantes : 

Le samedi 28 avril 1855, vers cinq heures du soir, S. M. 
l'Empereur sortit à cheval du palais des Tuileries et se dirigea 
vers les Champs-Elysées. A peine avait-il dépassé le rond-
point, qu'une femme s'approcha de lui pour lui remettre un 
placet ; mais les agents de police qui éclairaient la route la 
forcèrent à se retirer. Quelques instants après, et au mo-
ment où Sa Majesté arrivait à la hauteur du Château-des-
Fleurs, l'un de ces agents, le sieur Alessandri, vit un indivi-
vidu coiffé d'un chapeau, qui, après avoir quitté la contre-
allée de droite, s'avançait sur la chaussée vers l'Empereur. 
Alessandri crut que cet individu voulait aussi remettre un 
placet, et il s'apprêtait à l'écarter, lorsqu'il le vit tirer de des-
sous son paletot un pistolet. L'agent saisit aussitôt son poi-
gnard et s'élance, mais une voiture qui passait l'oblige à 
taire un long détour, et pendant ces courts instants deux dé-
tonations se font entendre. C'était l'inconnu qui venait de ti-
rer sur Sa Majesté les deux coups d'un pistolet double. Ales-
sandri se précipita sur lui le poignard à la main. Il affirme 
qu'au moment où il se précipitait ainsi, il a vu l'assassin tirer 
de sa poche un second pistolet et s'apprêter à faire feu. Alors 
il a saisi cet homme à bras-le-corps et sont tous deux tombés 
sur la chaussée. Dans celte lutte, qui n'a duré que quelques 
secondes, l'assassin a été blessé légèrement dans le dos et au 
bras gauche par le poignard d'Alessandri. 

Cependant Sa Majesté n'avait pas été atteinte. Dieu avait 
veillé sur la France, et l'Empereur, avec ce calme qui est ffJ '«attire, doit exciter autre chose qu'un intérêt de curio 

n'a pas permis l'exécution. 

Sur ce rapport, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu que des pièces de l'instruction résultent charges 
suffisantes contre Giovani Pianori, dit Antonio Liverani, 

« D'avoir, le 28 avril 1835, à Paris, commis un attentat 
contre la vie ou la personne de l'Empereur ; 

« Crime prévu par l'art. 86 du Code pénal; ordonna la 
mise en accusation dudit Pianori, et le renvoie devant la Cour 
d'assises du département de la Seine pour y être jugé suivant 
la loi. » 

C'est en vertu de cet arrêt que l'accusé Pianori com-
paraît aujourd'hui devant le jury. L'émolion douloureuse 
que cet attentat a causée explique l'empressement du pu-
blic à se porter aux débats de cette affaire. Aussi, dès le 
matin, une foule considérable assiège les abords de la 
salle d'audience. Nous remarquons que, contrairement à 
ce qui se pratique ordinairement dans les grandes affai-
res , on n a employé aucun appareil inusité de force publi-
que. Tout se passe avec le plus grand calme tant en de-
hors qu'en dedans de la salle, et quelques agents suffisent 
amplement à assurer partout l'ordre et la tranquillité. 

On ne pénètre dans l'enceinte réservée qu'avec des bil-
lets délivrés à l'avance par M. le président. Plusieurs 
banquettes ont été réservées pour les avocats ; elles sont 
promptement occupées. Par une innovation qu'on ne sau-
rait trop approuver dans une affaire si grave, qui, par sa 
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signe du vrai courage, avait continué sa route vers le bois de 
Boulogne. 

Aussitôt l'assassin fut arrêté et conduit au poste de la bar-
rière de l'Etoile. Déjà on avait ramassé le pistolet à deux 
coups qui avait fait feu et qu'il avait jeté à terre. On avait 
aussi ramassé le pistolet dont il s'était armé. On trouva sur 
lui un troisième pistolet semblable au second, et comme lui 
chargé et amorcé, un couteau-poignard, un rasoir, une som-
me de 114 fr., dont cinq pièces de 20 fr. en or, une casquette 
en drap retenue sous un double vêtement par une courroie en 
cuir. Cette casquette et le double vêtement indiquaient évi-
demment le moyen que l'assassin comptait mettre en usage 
pour se déguiser ou ne ^as être reconnu. Amené à la préfec-
ture de police, cet homme fut immédiatement interrogé. Il 
déclara qu'il se nommait Giovani Pianori, qu'il était âgé de 
vingt-huit ans, né dans les Etats-Romains, et qu'il exerçait la 
profession de cordonnier. 

Il avoua qu'il s'était rendu aux Champs-Elysées pour atten-
ter aux jours de l'Empereur, et qu'il avait tiré sur S. M. les 
deux coups du pistolet double. 11 reconnut le pistolet, et dé-
clara, en outre, qu'au moment de son arrestation il était por-
teur de deux autres pistolets, du couteau- poignard et du ra-
soir. Il prétendit toutefois qu'après avoir tiré les deux coups 
du premier pistolet, il ne s'était pas armé du second. 

C'est le seul point, peu important d'ailleurs, sur lequel il 
soit en désaccord avec les déclarations des agents qui l'ont ar-
rêté. Ses aveux ont confirmé les autres parties de leurs dé-
clarations. 

Quels motifs ont pu pousser l'inculpé à commettre le forfait 
odieux dont il se reconnaît l'auteur? 

« C'est, dit-il, parce que l'Empereur a fait la campagne de 
Rome et qu'il a ruiné mon pays! » 

Il déclare, d'ailleurs, que personne ne l'a excité, qu'il n'a 
obéi qu'à sa propre impulsion, et que sa résolution d'agir n'a 
été prise que le jour même où il a agi. 

De pareilles allégations n'ont pas droit d'être sérieusement 
discutées. Elles sont évidemment mensongères, et les faits 
qui ont précédé l'attentat et que la procédure est parvenue à 
constater ne peuvent laisser aucun doute à cet égard. 

Pianori, qui se dit né dans les Etats-Romains, mais qui 
prétend ne pas savoir le nom de sa ville natale, a, s'il faut 
l'en croire, servi volontairement dans l'armée insurrection-
nelle. IL a, dit-il, quitté les Etats-Romains en 1849, et il s'est 
rendu en Piémont, où il est resté jusqu'à la fin de 1853 ou au 
commencement de 1854. Il n'a pas été possible de contrôler 
ces diverses allégations. Mais en 1853 ou 1854, Pianori s'est 
rendu à Marseille. Il était porteur d'un passeport à lui dé-
livré à Gênes sous le nom d'Antonio Liverani. Après avoir 
séjourné quelques mois à Marseille, il a pris, le ... mai 1854, 
un passeport sous le nom d'Antonio Liverani. Il s'est rendu 
successivement à Lyon, à Chàlon-sur-Saône. Dans cette der-
nière ville, il a fait viser son passeport pour Calais, où il 
n'est pas allé. Il s'est arrêté à Paris, où il a pris un permis 
de séjour au mois d'août dernier. Il est resté dans la capitale 
jusqu'au mois de décembre, époque à laquelle il s'est rendu 
à Londres, et il est revenu de Londres à Paris vers la fin de 
mars 1855. 

Ce voyage à Londres, ce séjour de trois mois dans une ville 
où sont réunis tantjde réfugiés politiques de toutes les nations, 
expliquent facilement la conduite de Pianori. N'est-il pas évi-
dent, en effet, que c'est là qu'il s'est min en rapport avec les 
bannis de tous les pays, qu'il a subi leur fatale influence et 
reçu leurs détestables excitations '? N'est-ce pas à Londres 
qu'on a armé son bras et payé d'avance le crime qu'il s'en-
gageait à commettre? Il n'est pas permis d'en douter quand 
on sait que les pistolets, la poudre et les balles ont été appor-
tés par lui de Londres à Paris, quand il avoue que les deux 
pistolets à un coup lui ont été donnés par un inconnu à Lon-
dres, et que le pistolet à deux coups a été acheté par lui dans 
la même ville moyennant 6 livres sterling, c'est-à-dire 150 fr.? 

Qui donc pourrait croire qu'un ouvrier cordonnier qui, avant 
son départ pour Londres, travaillait peu, gagnait à peine de 
quoi vivre et était pauvrement vêtu, ait trouvé dans ses pro-
pres ressources assez d'argent pour faire des acquisitions d'ar-
mes, pour payer les dépenses de son voyage et pour être en-
core, après tout cela, possesseur d'une somme de plus de 
100 fr.? 

Au surplus, les dépositions de la propriétaire et du con-
cierge de la maison boulevard Pigale, 40, où Pianori a logé en 
garni sont bien significatives. « Avant son départ pour Lon-
dres, a dit le concierge, il travaillait assez régulièrement. 
Depuis son retour, il n'a plus rien fait du tout. — Avant son 
départ pour Londres, a dit la propriétaire, il paraissait avoir 
de l'ouvrage et semblait très gai. Depuis son retour d'Angle-
terre, au contraire, il ne travaillait plus et paraissait comme 
un homme préoccupé par un projet qui l'absorbait tout en-
tier. » 

Cette préoccupation qui avait frappé le concierge et la pro-
priétaire, on en connaît aujourd'hui la cause. Ce projet mys-
térieux, on voit maintenant où il a pris naissance. 

C'est le 24 avril que Pianori a quitté le boulevard Pigale 
pour venir dans le logement qu'il occupait au moment de son 
arrestation , rue Noire-Dame-de-Grâce , n» 3. Le 25 , il a 
reçu la visite de deux femmes inconnues. Il a découché dans 
la nuit du 23 au 20. Le 28, il est sorti vers onze heures du 
matin, en disant que si quelqu'un venait le demander, on en-
gageât le visiteur à attendre, et que lui-même rentrerait vers 
irois heures. Il est, en effet, rentré à cette heure-là. Personne 
n'était venu pour lui. Il est monté dans sa chambre où, sans 
doute, il s'est armé et d'où il est descendu un quart d'heure 
uprès. Il a bu un verre d'absinthe, comme s'il avait besoin de 

. sa raffermir dans sa détestable résolution, et s'est rendu aux 
J Champs-Elysées pour commettre l'attentat dont la Providence 

sité, il n'y a pas une seule femme dans l'audience 
A neuf heures et demie, les portes de la salle sont ou-

vertes, et toutes les places sont instantanément occupées. 
Plusieurs magistrats, membres de la Cour et du Parquet, 
se placent derrière le siége de la Cour. 

M* Benoist-Champy, membre du Conseil de l'ordre des 
avocats , vient prendre place au banc de la défense. 
M" Paillet, quiavait été primitivement nommé d'office pour 
assister Pianori, a dû presqu'au dernier moment, à raison 
de son état de santé, résigner le mandat qui lui avait été 
confié, et c'est hier que M. le président des assises a dé-
signé M e Benoist-Champy pour le remplacer. 

A dix heures un quart, après le tirage du jury dans la 
chambre du conseil, l'accusé est amené sur le banc des ac-
cusés. 

Pianori est de taille ordinaire ; ses cheveux sont noirs 
et courts, formant raie sur le côté gauche de la tête. Son 
teint est d'un blanc assez mat, et sa pâleur trahit l'émo-
tion qu'il éprouve. Il porte toute sa barbe. 

Il est sans cravate. Son costume consiste en une espè-
ce de caban marron sans collet, sous lequel il a un gilet 
de laine rouge. Avant que la Cour entre en séance, il pro-
mène des regards agités sur les nombreux assistants qui 
se pressent dans la salle. 

Enfin, l'audience est ouverte, 
j M. le procureur-général Rouland, ainsi que nous l'a-
vons annoncé, occupe le siège du ministère public ; près 
de lui est M. l'avocat-général Metzinger. 

M. le président fait subir à l'accusé l'interrogatoire som-
maire qui suit, et qui n'a d'autre but que de constater son 
identité. 

D. Quels sont vos noms et prénoms? — R. Giovani 
Pianori. 

D. Quel âge avez-vous ? — R. Vingt-huit ans. 
D. Quel est votre état? — R. Cordonnier. 
D. Où êtes-vous né? — R. Je ne me rappelle pas dans 

quelle ville. 

D. N'est-ce pas en Italie? — R. Oui. 
D. Dans les Etats-Romains? — R. Oui. 
D. Où demeuriez-vous au moment de votre arrestation ? 

— R. Je ne me rappelle pas la rue. C'est indiqué sur le 
passeport. 

D. C'était rue Notre- Dame-de-Grâce, n" 3 ? — R. 
Oui. 

L'accusé, en faisant ces réponses et celles que nous au-
rons occasion de rapporter dans le cours des débats, parle 
avec un accent italien tellement prononcé, qu'on a par-
ibis de la peine à saisir le sens de ses paroles. 

Après cet interrogatoire, il est donné lecture par M. le 
greffier Commerson de l'acte d'accusation dressé par M. 
le procureur-général. Ce document est ainsi conçu : 

« Le nommé Jean Pianori, qui a pris dans un passe-
port le nom de Antonio Liverani , est né dans une des 
provinces romaines qu'il a refusé de faire connaître, et 
est célibataire et exerce le métier de cordonnier. En 1849, 
de son propre aveu, il faisait partie, en qualité de soldat 
volontaire, comme il s'appelle lui-même, de l'armée insur-
rectionnelle romaine, sous les ordres de l'un des chefs 
révolutionnaires qui la commandait alors, et qu'il prétend 
n'avoir pas connu. Il fut, vers cette époque, obligé de 
quitter les Etats-Romains et se réfugia, avec beaucoup 
d'autres, dans le Piémont où il resta plusieurs années, 
jusqu'à la fin de 1853 ou au commencement do 1854. 

«A partir de cette époque, il s'est rendu à Marseille où 
il a séjourné pendant quelques mois, sous le nom de Li-
verani, travaillant pour des marins, du moins d'après ce 
qu'il déclare; puis ensuite on le voit parcourir différentes 
villes de France, Lyon, Châlon- sur- Saône, puis Paris, 
où il prend un permis de séjour sous le nom de Liverani , 
sans qu'il apparaisse qu'il demanda au travail des moyens 
biens assurés d'existence. 

« On l'avait recommandé à un sieur Mallet, maître cor-
donnier, qui avait consenti à lui donner de l'ouvrage ; 
mais Pianori ayant mécontenté celui-ci se vit prompte-
ment remercié. 

« Après un séjour de quelques mois à Paris, il part 
tout à coup pour Londres, où il a été, dit-il, passer trois 
mois et demi à peu près. Quel motif l'a déterminé à quitter 
la France? Il no le fait pas connaître; mais on peut affir-
mer avec certitude que ce n'est pas le défaut de travail 
qui l'a entraîné vers celte terre étrangère, puisqu'à Parii 
il n'a pas voulu tirer parti do celui qui lui était offert. 

« Quoi qu'il en soit, il arrive à Londres dans le courant 
de décembre 1854, et là, tout à coup, il trouve le moyen 
de gagner 2 livres et demie par semaine, c'est-à-dire prèi 
de 65 fr., c'est lui qui le déclare, mais il ne lui est pas 
possible de faire connaître le nom du maître qui lui four-
nissait de l'ouvrage pour un tel salaire, non plus que 
son adresse, ni même le quartier où est situé son établis-
sement. * 

« Pianori gagne donc 65 fr. par semaine, et il trouve le 

moyen d'économiser 30 fr. sur cetta somme. Or, il a pas-
sé trois mois et demi à Londres, d'où l'on peut conclur» 
que lorsqu'il a quitté cette capitale il pouvait, s'il a dit la 
vérité, posséder une somme d'environ 300 fr. Cela est 
absolument aussi impossible qu'invraisemblable. Aucun 
ouvrier exerçant l'état de l'accusé ne peut gagner à Lon-
dres un tel salaire et y trouver, après ses dépenses 
payées, la source d'aussi considérables économies. 

« Tout à coup, au lieu de se conserver une position qui 
le fait vivre si largement, il quitte Londres le 26 mars et 
revient à Paris. Depuis cette époque, qu'a-t-il fait? Le 
sieur Mallet l'a congédié parce qu'il ne travaillait pas; le 
sieur Micbelet, son logeur, demeurant boulevard Pigale, 
n" 40, déclare que Pianori, qui avant son retour d'Angle-
terre paraissait avoir de l'ouvrage et semblait très gai, ne 
travaillait plus depuis sa rentrée à Paris et paraissait 
comme un homme préoccupé par un projet qui l'absor-
bait tout entier. 

« On peut donc affirmer que, dans la réalité, Pianori 
n'est ouvrier que de nom, et que ce n'est pas au travail 
que cet homme demande, depuis longtemps déjà, ses 
moyens d'existence. Ses mains ne portent pas les em-
preintes d'un rude labeur, et quand on l'a arrêté, il por-
tait à ses pieds- des bottines vernies qu'il n'avait pas fa-
çonnées lui-même et qu'il avait achetées, malgré leur 
prix élevé. 

«On pressent déjà, lorsque l'on sait de quel crime abo-
minable Pianori est accusé, quel intérêt immense il peut 
avoir à dissimuler l'origine des ressources à l'aide des-
quelles il a vécu depuis longtemps déjà, et les motifs qui 
l'ont porté à promener sa vie errante à Marseille, à Lyon, 
à Cbâlon, à Paris et à Londres. 

« Soldat de l'insurrection en 1849, Pianori, depuis cette 
époque, est resté fidèle à son drapeau, et on le retrouve 
en 1855 ce qu'il était il y a six ans, conspirateur exalté, 
appelant l'assassinat au service de ses détestables doctri-
nes politiques. 

« Il y a un mois qu'il a quitté Londres; Londres, ce 
centre des plus audacieux agitateurs, de ces hommes que 
la rage de la défaite pousse jusqu'à la fureur, et qui en 
sont arrivés à ce point que l'appel au crime est pour eux 
le seul moyen de servir leurs projets ambitieux, leurs 
appétits matériels et leur besoin de pouvoir. 

« C'est au milieu de ces réfugiés que Pianori, réfugié 
lui-même, a passé plusieurs mois. Vainement s'efforcera-
t-il de le nier, le» faits parlent plus haut que ses dénéga-
tions, et l'accusent avec force. C'est pendant qu'il était à 
Londres qu'il avoue avoir acheté, moyennant 150 fr., le 
pistolet à deux coups saisi entre ses mains au moment 
où il venait de s en servir contre l'Empereur. C'est de 
Londres aussi qu'il a rapporté deux pistolets simples, éga-
lement saisis sur lui au moment de sa tentative cri-
minelle. Pourquoi ces armes ? Il a acheté, dit-il, le pisto-
let double pour faire le commerce, et il a reçu les deux 
pistolets simples d'un domestique pour lequel il avait 
travaillé, et qui, ne pouvant lui donner d'argent, lui a re-
mis en paiement ces deux armes lorsqu'il allait partir 
pour l'Amérique. 

« Une telle réponse ne mérite pas une réfutation, et elle 
se détruit d'elle-même par ce qu'elle a d'absurde. 

« Une fois en possession de ces armes, Pianori quitte 
Londres et se rend de nouveau à Paris le 26 mars. Ou 
sait à présent qu'il n'y a pas travaillé sérieusement, et 
néanmoins il a trouvé le moyen de se procurer des vête-
ments de luxe et un couteau-poignard du prix de 11 fr. 

« Un mois se passe pour lui dans l'inaction et dans la 
débauche ; car, la veille de son arrestation, deux femme» 
de mauvaise vie sont venue» le chercher à sou logement; 
il est obligé d'en convenir. Pendant un mois il a pris 
soin, tout en ne travaillant pas, de cacher ses relations, 
ses démarches, et telle a été sa réserve qu'il a su échap-
per à toute surveillance. 

« Le 28 avril, Pianori sort de son domicile dans la ma-
tinée ; il est armé jusqu'aux dents. Son pistolet double, 
chargé et amorcé, pend à sa ceinture ; ses deux pistolets 
simples, également chargés et amorcés, sont cachée 
dans les deux goustets de son pantalon ; sou couteau-
poignard y est également placé, et avec lui se trouve un 
rasoir bien aiguisé. Dan» se» vêtements il a aussi placé 
une casquette, afin qu'après le crime commis, s'il par-
vient à n'être pas arrêté, il puisse changer de coiffure 
et prendre plu» sûrement la fuite. Ainsi préparé, Pianori, 
calme, froid, maître de lui comme les assassins résolus, 
se rend dans les Champs-Elysée». Il sait que c'est là que 
doit passer l'Empereur, qui dirige habituellement de ce 
côté sa promenade ; il sait, en outre, que S. M., sans dé-
fiance, n'e»t escortée d'aucune suite, se reposant sur lo 
respect et le dévoûment de tous ceux qui l'entourent. 
Pour l'accuaé, l'occasion n'en est que plus favorable, et 
le voilà qui, se plaçant en embuscade, attend sa victime. 

« Vers cinq heures et demie du soir, l'Empereur, en 
effet, se tendant au bois de Boulogne, sort de Paris par 
la barrière de l'Etoile. Il est à cheval, sans escorte; une 
seule personne se trouve à sa gauche. Pianori, placé sur 
le trottoir, s'avance sur la chaussée, la lraver»e eu partie 
et arrive à quatre ou cinq pas de l'Empereur ; alors sai-
sissant rapidement son pistolet double, il en lire les deux 
coups l'un après l'autre sur la personne de S. M. 

« La Providence n'a pas permis qu'un si lâche forfait 
pûi s'accomplir. L'Empereur, qui s'était arrêté aus»ilôt, 
put ras»urer lui-même la foule empressée autour de lui, 
et aussi indignée du crime qu'avide de contempler dan» 
l'attitude et sur les traits du souverain le sangfroid cou-
rageux qui ne lui a jamais fait défaut. 

« Un agent placé sur le théâtre du crime se précipita 
sur Pianori au moment où ce forcené saisissait un second 
pistolet, le terrassa et parvint à empêcher de sa part une 
nouvelle tentative. D'autres agents de la force publique 
survinrent, et bientôt Pianori fut placé sous la main de la 
justice. Il ne nia pas son crime, il ne le nie pas encore 
aujourd'hui ; il cherche à l'expliquer en disant qu'il en 
veut à l'Empereur à cause de l'expédition de Rome, qui a, 
dit-il, ruiné son pays et sa famille. 

« Un pays est ruiné, en effet, aux yeux des gens de 
désordre, lorsque la tranquillité y *est rétablie, lorsque 
l'autorité parvient à s'y faire reconnaître, et surtout lors-
que les honnêtes gen», se réunissant contre l'ennemi 
commun, repoussent les pillards qui, sous le titre d'4o //t-

IMS politiques, n'ont d'autre but que la spoliation à leur 
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profit de tous ceux qui, parle travail et l'économie, ont 
su acquérir ou conserver quelque fortune. C'est là le parti 
dont Pianori s'est fait ("instrument. C'esl ce parti dont il 
a voulu, par un odieux assassinat, favoriser les appétits 
et seconder les vengeances. Croira-t-on à sa haine contre 
l'Empereur? haine bien tardive, en vérité, et qui a bien 
longtemps attendu pour faire explosion! Non, Pianori 
n'a pas agi sous l'empire d'une inimitié personnelle; assas-
sin résolu et payé, il aéié le bras du parti qui liy a fourni 
le poignard et le pistolet, et qui, à côté de ces instru-
ments d'assassinat, a placé dans ia main dusicaire l'or et 
l'argent dont une partie a été retrouvée en sa possession 
lorsqu'il a été arrêté. 

« La Providence, on ne saurait trop le redire, a dé-
tourné un coup atwsi-Wieux, elle a déjoué le complot, et 
si la France n'a pas heureusement à gémir aujourd'hui 
d'un nouveau régicide, la justice ne doit pas moins juger 
le coupable et le frapper d'un châtiment trop 
mérité. 

« Eu conséquence, Giovani Pianori est accusé d'avoir, 
le 28 avril 1855, à Paris, commis un attentat contré là 
\ie ou la personne de l'Emperi ur, 

« Crime prévu par l'article 86 du Code pénal. » 

On fait retirer les treize témoins appelés par l'accusa-
tion, et M. le président procède en ces termes à l'interro-
gatoire de Pianori : 

D. Vous nous avez dit que vous ne pouviez pas nous 
faire connaître la ville où vous êtes né ? — fit Habitant 
Faenza. 

D. Et votre famille y demeure? — R. Oui. 
D. En 1849, vous étiez sous les ordres d'un chef révo-

lutionnaire qui commandait en Italie ? — R. Révolution-
naire ! c'était en 1848; Nous nous battions contre les 
Autrichiens,' ça n'était pas être révolutionnaire. 

D. Comment s'appelait ce chef? - R. Je ne me rap-
pelle pas ; je crois que c'était Fàldini. 

D. Quand on a su que vous aviez figuré dans les rnou-
vemens insurrectionnels de l'Italie, on s'est occupé de re-
chercher vos antécédcos, et voici les deux dépêches té-
légraphiques qui ont été envoyées à l'autorité par le 
chargé d'affaires de France à Rome : 

Rome,. 2 mai 185S. 

L'individu dont il est question se nomme Senezio dit Prizzi 
Gelino; il est âgé d'environ trente ans, condonnier de son 
état, marié, et il a deux enfants. Il a été condamné pour as-
sassinat politique. Il s'est évadé de la prison de Servis, et il a 
servi dans les bandes révolutionnaires qui se sont battues 
contre les Français. 

Il n'a pas, comme on l'a cru, assassiné un officier de gen-
darmerie française. 

Il est revenu plus tard dans son pays pour y commettre de 
jiouveaux crimes. 

L'accusé : Tout ça ne se rapporte pas à moi. 
D. Avez-vous porté les noms de Senezio, dit Prizzi 

Gelino? — R. C'était un surnom qu'on m'avait donné. 
D. Enfin, par surnom ou autrement, vous avez été dé-

signé ainsi, et vous voyez que ces renseignements sont 
bien près de s'appliquer à vous. On peut affirmer qu'ils 
vous concernent. — R. Ce n'est pas vrai. 

M. le président : Voici la seconde dépêche; elle est du 
5 mai, et elle porte que vous avez été condamné à douze 
années de galères pour assassinat? 

L'accusé : Ça n'est pas vrai. Je n'ai jamais été condam-
né aux galères ni à autre chose. 

I). Cependant ceci est officiel et positif. La note conti-
nue : « Accusé de deux incendies en février 1849? » — R. 
J'ai été en prison pendant six mois. 

D, Pour quelle cause? — R. Je ne sais pas ; en arrivant 
à Rome, on m'a mis la main dessus pour des affaires où 
j'étais mêlé. 

D. Comment ! vous ne savez pas pourquoi on vous avait 
emprisonné? — R. Je ne sais pas bien la langue fran-
çaise. 

D. Oh! vous en savez assez pour nous le dire si vous 
vouliez. — II. C'e-tait pour des affaires à Rome. 

D. Je continue la lecture de la note : « Evadé de la 
prison de Servia le 30 avril 1853. Noté comme assassin 

«■terrible. » — R. Ce n'est pas vrai. 
D. Nous lisons, voilà tout. Vous vous êtes évadé et 

vous vous êtes réfugié en Piémom? — R. Oui. 
D. Vous y êtes resté jusqu'en octobre 1853? — R. Oui. 
D. De là vous avez été à Marseille ? — R. Non, à Rastia. 
D. Et de B istia à Marseille ? — R. Oui. 
D. S-us le faux nom de Liverani ? — R. Oui. 
1). Pourquoi prendre ce faux nom? — R. C'était le nom 

d'un de mes cousins. 
D. Vous aviez de graves raisons pour prendre un faux 

passeport. Vous avez travaillé à Marseille?—R.Oui, com-
me cordonnier. 

D. En boutique ou en chambre ? — R. Je travaillais en 
chambre, pour des marins. 

D. Vous êtes allé à Lyon, puis à Chalon-sur-Saône. 
Puis, vous êtes venu à Paris ? — R. Oui, monsieur. 

D. Où avez-vous logé ?— R. Rue de l'Arc-de-Triomphe, 
n. 34. 

D. Puis vous avez logé boulevard Pigale, chez la veuve 

Micheltt? — R. Oui. 
D. Vous avez pris, en août 1854, un permis de séjour 

sous le nom deLiverani.— R. Oui, comme c'était sur mon 
passeport. 

D. Comment avez-vous vécu à cette époque? — R. En 
travaillant comme ouvrier cordonnier. 

D. Vous avez été recommandé à M. Mallet, cordonnier, 
au passage des Panoramas ? — R. Oui. 

D. Vous n'êtes pas très habile, à ce qu'il paraît, et il 
vous a renvoyé ? — R. C'est que j'étais trop longtemps à 

finir mon travail. 
D. C'est cela, vous n'étiez pas assez travailleur. Cela 

montre que vous ne justifiez pas la qualité d'ouvrier cor-
donnier que vous prenez sans cesse. Après un séjour de 
quelques mois à Paris, vous êtes parti pour Londres ? — 
R. Je suis resté cinq mois à Paris. 

D. Votre passeport est visé le 20 décembre dernier. 
Pourquoi alliez-vous à Londres? — R. Pour y chercher 
de l'occupation. 

D. Mais vous pouviez en avoir en France. Enfin, vous 
êtes arrivé à Londres à la fin de décembre 1854, vous 
avez gagné de suite 2 livres sterling et demie (62 fr.) par 
semaine. C'est bien extraordinaire ! Chez qui avez-vous 
travaillé ainsi? — R. Je n'ai jamais pu retenir ie nom; 
c'est un nom anglais, et c'est pas facile à retenir et à pro-
noncer. 

D. Vous n'avez pu donner sur lui aucun renseignement. 
Eu admettant que vous eussiez gagné tant que ça, pour-
quoi no pasresierà Londres? — R. Mon patron a vendu 
sa boutique et il est parti pour l'Amérique. 

D. 11 fallait aller chez un autre. — R. Je ne connaissais 
pas Londres. 

D. Comment et pourquoi ôtes-vous revenu à Paris ? — 
R. Pour y travailler. 

1). Mais, à votre retour, ceux qui vous avaient vu avant 
votre départ, ont constaté chez vous une véritable trans-
formation. Avant votre départ, vous travailliez et vous 
étiez gai; depuis votre retour, vous ne l'usiez rien et vous 
étiez triste? — R. Je ne travaillais pas, parce que j'étais 
blessé au bras par un rhumatisme. 

U, Mais la veuve Michelet a dit que vous paraissiez 
préoccupé par un projet qui vous absorbait tout entrer ? 
— R. Je ne sais où elle a pris cela. Je ne comprends pas 

R. Vous ire-
dites beaucoup de 

bien co que vous dites. 
D. Oh! vous nous comprenez très bien 

rez comme vous voudrez. Vous 
mots que je ne comprends pas. 

D. Vous savez bien la différence qu'il y a entre un homme 
gai et un homme tiiste. On pense qu'à Londres vous vous 
êtes r ; . i s en rapport avec des hommes qui vous ont ins- ' 
piré leurs idées et qui vous ont armé pour satisfaire 
leurs mauvaises passions? — R. Ce n'est pas vrai. 

D. Est-ce que vous n'avez pas revu à Londres quelques-
uns des hommes avec qui vous voué étiez battu à Rome? 
— R. Non. 

D. Vous êtes de retour à Paris le 23 avril 1855, vous 
louez rue Notre -Dame-de-Grôce une petite chambre. Lt 
24, vous y venez coucher et vous y apportez deux petite* * 
mailes? — R. Oui, c'est vrai. 

D. Le 25, deux femmes iont venues chez vous et sont 
votre chambre. Que venaient elles faire?—-

R. C'étaient des blanchisseuses. 
D. E les apportaient donc du linge? — R. Non, elles 

venaient en chercher pour blanchir. 
D. C'est la première fois que vous parlez des blanchis-

seuses. Le soir, vous avez découché ? —R. Non, monsieur, 
c'est un autre jour. 

D. Le samedi, vous êtes sorti le matin, et vous avez dit 
que si quelqu'un venait vous demander, on le fasse at-
tendre? — R. C'est le vendredi ça, la veille. 

D. Du tout, c'était le samedi; ia logeuse ne peut se 
tromper sur ce point. Enfin, qui attendiez-vous? — R.Les 
blanchisseuses. 

D.^Encore? — R. Oui, je devais leur donner du linge. 
D. En rentrant, vous avez demandé s'il était venu quel-

qu'un ? — R. Oui, le vendredi. 
D. Oh!|vous insistez sur le Vendredi. Passons: on vous 

a dit qu'il n'était venu personne, et vous êtes monté dans 
votre chambre? — R. Oui. 

D. Vous y êtes resté une demi-heure? — R. Une heu-
re, ou trois quarts-d'heure. 

D. Eu desjendaiU,vous êtes entré chez votre logeur, le 
sieur Lanneau, qui est limonadier, et vous avez demandé ; 
de l'absinthe en disant : « Que ce soit de la bonne. » — 
R. De la bonne? Je ne sais pas ce que c'est. 

D. De la bonne absinthe! — R. Ah ! j'ai demandé sim-
plement de l'absinthe. 

D. Vous êtes allé vous promener? — R. Oui, dans 
Paris. 

D. Aux Champs-Elysées? — R. Oui, j'y suis arrivé 
après m'être promené dans Paris. 

D. C'était le samedi? — R. Oui. 
D. Vous Saviez, comme tout le monde, que l'Empereur 

dirige de ce côté sa promenade de chaque jour, vers qua-
tre ou cinq heures? — R. Je savais! je savais! Je l'ai vu 
se promener ailleurs aussi. 

D. Vous saviez aussi qu'il sorlait sans escorte? — R. Je 
l'ai vu plusieurs fois, et que tout le monde lui levait le 
chapeau, et je faisais comme les autres. 

D. Vous saviez qu'il marchait sans escorte. Vous êtes 
allé plusieurs Ibis boire delà bière à une brasserie voisine 
du lieu de l'attentat? — R. Oui, souvent, je suis allé boire 
à cette brasserie. 

D. De là, le 28, vous avez vu passer l'Empereur? — R. 
Non, j'ai vu passer la Reine. Tout le monde saluait la 
Reine, (se reprenant) : l'Impératrice. 

D. Vous avez vu l'Empereur se dirigeant vers la bar-
rière de l'Etoile. Il était à cheval, à la hàuteur du Cliâ-
teau-des-Fleurs, mais du côté opposé :.Vous étiez sur le 
trottoir?— R. Qu'est-ce que le trottoir ? 

M. le président : C'est l'endroit où passent les piétons; 
vous étiez sur le trottoir. 

L'accusé : Oui, sur le trottoir. 
D. Vous vous êtes avancé alors sur la chaussée? — 

R. Oui. 
D. Vous l'avez traversée en partie? — R. Oui. 
D. Arrivé à quatre ou cinq pas de l'Empereur, vous 

avez saisi un pistolet à deux coups qui était accroché à 
votre ceinture? — R. Oui. 

D. Vous avez tiré deux coups sur la personne de l'Em-
pereur? — R. Je me rappelle un coup; l'autre, je ne me 
le rappelle pas. 

D. On a entendu deux détonations. Alessandri avait 

R. Je 

de l'ar-

a fallu faire face 
s que 
L'flc-
pour 

tiré son poignard et s'était précipité sur vous. -
n'ai pas compris ce que vous dites. 

D.Jedis que l'agentÀlessandri s'était précipité sur vous 
en vous voyant prendre votre pistolet. — R. Ah! oui, 
c'est ça. 

D. Malheureusement une voiture l'a empêché d'arriver 
sur vous avant la double détonation. Il a saisi un autre 
pistolet crans votre main. — R. Ça n'est pas vrai; il l'a 
pris dans ma poche. 

D. Il dit que vous l'aviez à la main. — R. Très bien ; 
s'il le veut comme ça, je veux bien aussi. 

D. Vous avez été saisi par les bras, et vous êtes tombé 
avec lui. C'est alors que vous avez été blessé par son poi-
gnard ? — R. Il m'en a frappé. 

D. Nous l 'entendrons. Indépendamment des deux pis-
tolets, on a trouvé sur vous en vous fouillaut un troisième 
pistolet chargé, pistolet de poche. Vous aviez en outre un 
couteau-poignard et un rasoir très bien aiguisé? — R. Je 
l'avais fait repasser le malia et j'avais oublié de le laisser 
à la maison., .. -

;
 . , .. , 

D. Le pistolet à deux coups a été acheté par vous à 
Londres 150 francs? — R. Oui. 

D. C'était une somme bien forte pour un ouvrier cor-
donnier ? — R. Je l'avais acheté pour faire le commerce. 

D. MM. les jurés entendent cette explication. On a re-
marqué que les armes sont anglaises, que les amorces et 
les balles sont d'origine anglaise. Et le poignard? — R. 
Je l'ai acheté à Paris. 

D. Combien vous a-t-il coûté? —• R. Onze francs. 
M. le présideut ordonne qu'on défasse les paquets qui 

contiennent les armes dont il vient d'être question. Indé-
pendamment de ces pièces de conviction, il y aie gilet 
que l'accusé portait au moment du crime; il est marqué 
de quelques taches de sang. 

L'accusé reconnaît toutes ces pièces. 
D. Comment aviez-vous dans vos mains tant d'armes 

terribles? Vous aviez donc prémédité le crime? — R. Ce 
n'est pas vrai, ça m'est venu tout de suite. 

D. Je dois l'aire savoir que la préméditation est une 
circonstance indifférente au point de vue légal lorsqu'il 
s'agit d'une tentative contre la personne de l'Empereur, 
mais nous comprenons que ce ne soit pas indifférent à 
examiner dans votre intérêt. Vous arrivez de Londres et 
vous y aviez acheté des armes de prix. On devine qui 
vous avez vu à Londres, et l'on vous retrouve à Pans, 
vêtu avec une certaine recherche? — R. Plusieurs de 
ces vêtements venaient de Marseille; j'ai toujours été bien 

vêtu. 
D. Mais votre chapeau portait aussi (comme s'il fallait 

que tous ces objets fussent, comme votre crime, une éti-
quette anglaise), l'indication « Palais-de-Cristal, Syden-
hain »? — R. Je l'avais échangé pour des souliers qui va-
laient 18 sbellings. 

D. Et la casquette que vous portiez sous vos vêtements? 
— R. Je ne sais pas pourquoi je l'avais. 

D. C'est singulier, eu effet. Avec un chapeau vous n'a-
fiez pas beson de casquette. Vous étiez chaussé de botti-
nes vernies, que vous n'aviez pas faites. Tout cela est si-
gnificatif. Et, enfin, toutes ces dépenses payées, vous 

êtes trouvé nanti de 115 fr. en or? — R. J'ai eu 
gept parce que j'ai travaillé. 

I). lais, en admettant votre travail, i 

aux dépenses de nourriture, d'entretien, des voyages Ifrâ 
nous avons constatés et de l'acquisition des armes. L'ac-
cusation vous dit que cet argent est le prépayé 
solder l'assassinat ? — R. Ç< n'est pas vrai. 

D. Qu'est-ce qui vous a porté à tirer sur l'Empereur? 
— R. Parce que le commerce n'allait pas; je ne travi " 
'lais pas. Il m'avait ruiné par la campagne de Rome 
vais mie femme et deux enfants, et, de d -sespoir, je 
tais donné à Bastia trois coups de couteau. 

D. Qu'est-ce que cela l'aie à la question que je vous 
adresse ? — R. Ça fait que ie samedi, en dormant sur 
rhoft lit, dans l'après-midi, le mot expédition de Rome 
m'est venu à la pensée. Ce mot en a réveillé un autre ; j'ai 
pensé à la misère de mon pays, à la détresse de ma pau-
vre femme, de mes enfants, et ma tête s'est montée. J'ai 
pris mes armes et je suis parti.... Vous savez le reste. 

D. Qui vous a poussé à ce crime ? — R. Personne. 

AUDITION DES TÉMOINS. 

Aleçcis-Désiré Mallet, bottier, passage des Panoramas, 
galerie Montmartre, 23 : L'accusé a travaillé pour moi. 
Je n'ai été content de lui ni pour l'exactitude, ni pour le 
travail. Il m'a gardé huit ou dix jours une paire de sou-
liers. ! J 

' D. L'ouvrage était-il bien fait? — R. Mal ; l'accusé était 
inexact et maladroit. 

Mm' veuve Michelet, propriétaire, 40, boulevard Pi-
gale : L'accusé a logé chez moi avant son départ pour 
l'Angleterre ; il avait alors les habitudes d'un ouvrier la-
borieux. Au retour, il ne travaillait plus. Il avait aussi 
perdu son caractère gai; il était réfléchi, taciturne. 

Charles Dupont, concierge chez la veuve Michelet : J'ai 
connu l'accusé sous le nom de Liverani. Il était d'un tra-
vail absolument très correct avant de partir pour Londres; 
il était d'un caractère très correct absolument. Je n'ai 
trouvé en lui que Sa boulé et la douceur. Il était iriste à 
son retour. 

François Lanneau, limonadier, rue Notre -Dame- de-
Grâce: L'accusé a loué chez moi le 23 avril, et il n'est 
venu pour coucher que le 24, avec deux petites malles. 
Le lendemain, il est venu deux femmes le demander. Il 
avait dit : « Si on vient, vous ferez monter. » Il est venu 
deux femmes. 

D. Etait-ce des blanchisseuses? — R. M'a femme vous 
dirait ça. 

D. Le samedi, i! est sorti dans la journée? — R. Oui, 
en disant que si quelqu'un venait le demander, il allait 
rentrer. Il est rentré à trois heures, il est monté à sa 
chambre, où il est resté une demi-heure. En partant, il 
m'a demandé un verre d'absinthe en ajoutant : « Mais 
bonne! » 

M' Benoist Champy : Avait-il l'air d'être agité, altéré? 
Le témoin : Je n'ai rien remarqué. 
La femme Lanneau : Je n'ai pas vu les deux femmes 

qui sont venues le mercredi, et je ne peux dire si c'étaient 
des blanchisseuses. 

D. Ne vous a-t-on pas dit que c'étaient des femmes qui 
avaient l'air de femmes de mauvaise vie? — R. Non. 

D. Il n'a pas couché chez vous ce jour-là? — R. Non. 
D. Le samedi, il a dit en sortant qu'il rentrerait vers 

trois heures? — R. Oui, en ajoutant que si l'on venait le 
demander, je fasse attendre. 

D. A-t-U précisé qui il attendait? — R. Il a dit : 
« J'attends un monsieur. >• 

D. Ah! un monsieur. Et il n'est venu personne? — R. 
Non. 

D. Il a demandé un verre d'absinthe? — R. Oui. 
D. Et il a ajouté : Delà bonne! — R. Oui, monsieur, 

mais c'était inutile, il n'y en a pas d'autre chez nous. 
Jean- Marie A lessandri , brigadier de police des rési-

dences impériales : Le 28 avril à cinq heures du soir, S. 
M. est sortie des Tuileries à cheval, suivant les quais jus-
qu'à l'avenue Montaigne, d'où elle a regagné les Champs-
Elysées au pas. A la hauteur du Château-des-Fleurs, j'ai 
vu l'accusé descendre sur la chaussée et marcher vers 
l'Empereur; j'ai cru d'abord qu'il voulait remettre une pé-
tition, mais le voyant s'armer d'un pistolet, je me suis 
précipité sur lui, armé de mon poignard; malheureuse-
ment une voilure qui descendait les Champs-Elysées m'a 
forcé à faire un détour. J'ai entendu les deux coups de 
feu; j'ai sauté sur l'accusé et nous sommes tombés tous 
les deux, moi le tenant dans mes bras. Je l'ai consigné à 
des agents. Il avait à la main un autre pistolet. S. M. a 
continué sa promenade comme d'habitude. 

D. Pianori a été blessé? — R. Oui, par le peignai d que 
je tenais à la main. 

D. Il avait bien le second pistolet à la main quand vous 
l'avez saisi? — R. Telle est ma conviction. 

L'accusé : Ce n'est pas vrai ; quand nous sommes tom-
bé», il m'a donné le coup de poignard. 

M. le procureur-général : Témoin, n'avez-vous pas 
entendu une voix s'écrier, au moment où vous renversiez 
cet homme : « Ne le tuez pas ! » 

Le témoin : Oui. 
D. Qui a dit cela ? — R. C'est l'Empereur. 
L'accusé, se levant : Oui, je l'ai fait: mais je ne le fe-

rais plus. 

M. le procureur-général : Je désire que l'accusé s'ex-
plique sur la présence de la casquette trouvée sur lui. 

L'accusé : Je ne sais pas pourquoi je l'avais. 
Louis - François Becquet, inspecteur de police : J'ai vu 

l'individu ici présent sur le trottoir de droite des Champs-
Elysées s'avancer sur la chaussée au moment où l'Empe-
reur y passait. J'ai cru qu'il voulait remettre une péti-
tion. Quand je l'ai vu prendre un pistolet , j'ai couru sur 
lui ; mais je suis arrivé trop tard. Un autre agent l'avait 
renversé, et nous l'avons conduit à la préfecture de police. 

Freneri Casti, autre agent, est arrivé au moment où 
l'accusé et Alessandri roulaient par terre. L'assassin te-
nait à la main un deuxième pistolet. 

Eugène Tourneur , autre agent : Quand nous avons 
arrête l'accusé, il tenait à la main un second pistolet ; il 
en avait un troisième dans la poche. 

M. Louis -Alphonse Hgrvoix, inspecteur général de 
police des résidences impériales : Le 28 avril, j'étais à 
dix pas environ de Sa Majesté dans les Champs-Elysées. 
Au bruit des deux coups de pistolet, j'accourus et je trou-
vai Pianori terrassé par Afessandri. Je donnai des ordres 
pour qu'il lût conduit à la préfecture de police. 

Joseph Maestrazzi, inspecteur de police : J'ai vu un 
homme arrêté et conduit par des agents, au milieu d' jne 
grande foule. Un des agents m'a remis un pistolet trouvé 
par lui dans la poche de l'assassin. 

Victor Chausse, brigadier des sergents de ville : Je 
revenais, \e 28 avril, de l'Hippodrome où j'avais été de 
service. J'ai entendu deux coups de feu, et de suite on 
s'est écrié : Ou vient de tuer sur l'Empereur! Nous avons 
couru et nous avons vu l'individu arrêté. Quand il a été 
arrangé, on l'a fouillé et l'on a trouvé les armes qui sont 
là, et une casquette qui avait un peu de sang. 

Nous avons été obligés de protéger l'assassin coiitre 
l'indignation publique, et nous avons eu beaucoup de 
peine à y réussir. 

D. Une voix a crié : « Ne le tuez pas! » — R. Tout le 
monde dans la foule disait : « Tuez-le ! » 

D. Oui, dans le public ; mais une voix s'est écriée : 

•< No le tuez pas ! »— R Moi 
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reste qu'à m'asseoir, après avoir remercié Dieu d 
les jours de l'Empereur et assuré la tranquillité du 
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C'est ce que je ferais, Messieurs les iuréa ci 
n assiste pas a ces 
l'histoire vraie 

débats n'avait pas 
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commis. j| douloureuse de l'attentat 
qu'il connaisse l'assassin, son origine et sa dénr«" " 

faut que le pays apprenne, afin de le mieux flétrir I"'00 ' L 

l'esprit révolutionnaire pratique la vertu et là fra't rneni 

raccole dans je ne sais quelle immonde bohème cette''" 1''" 
d'assassins et de coupe-jarrets pour assassiner les rois hV!* 
leverser les empires. " ■*«• 

Voilà pourquoi il faut que je continue, et pourquoi J i 
que je réclame quelques instants de votre religieuse ait 

On aurait pu saisir, Messieurs les jurés, une autre e '""* 1 

tios de la connaissance de cette affaire. Mais I 
été mal choisi. Quand il s'agit d'un assassin iso'lé, prU^ eii: 

mes à la main, traduisant par un coup de couteau ou 
balle d'un pistolet les doctrines régicides de son DHH, ^ * 

k^o iv, „„„.■.»•. i .„1™„„I A'.,„* ;.,o.;„.. .: 1 1 p, ! "'"qui. bon l'appareil solennel d'une justice exceptionnelle? U 
les assassins sachent que, quand ils ne sont lautqu, 

broyés par l'indignation publique, ils sont saisis et prôm1*0 

ment jugés par la justice du pays. 
L'Empereur, en outre, parce qu'il est l'élu de ce pavi 

cherche pas d 'autre défense que celle qui appartient a i "* 

Il se réfugie dans la loi commune, et nous venons demauH*' 
pour lui, pour sa vie, contre le meurtrier, la protection a 

la société accorde au plus humble de ses membres. C'est i 
Messieurs, un témoignage de confiance et de loyauté auoue 
vous répoudrez en bons citoyens. 

Dans ce procès, Messieurs, il n'y a rien à prouver,
 rieQ 

discuter; c'est la clarté du jour. Je me borne donc à ri-
conter. 

L'Empereur, selon son habitude, était sorti le 28 avril der-
nier, sans escorte, et se livrant, pour la sûreté de si w
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sonne, à la foi publique. Il était arrivé à la liautsw 
du Châléau-des-Fleurs, lorsqu'un homme, Pianori, un réfu-
gié italien, qui le guettait depuis plusieurs jours, s 'avinct 

vers lui. Alessandri, set homme dévoué et courageux que vous 
avez entendu, voit ce mouvement, et, pensant que cet lioinma 
veut remettre une pétition à l'Empereur, il court pu 
empêcher, parce que c'est là une chose défendue. 

Mais tout a coup il voit cet homme tirer un pistolet de des-
sous ses vêtements. Il comprend qu'il ne s'agit pas de remet-
tre une pétition, et que Pianori est un assassin, un assas-
sin qui eu veut à la vie de l'Empereur. Il se précipite alors 
vers Pianori ! Malheureusement une voiture qui descendait t 

fond de train les Champs-Elysées, vient se placer entre lui et 
le meurtrier. 

Remercions, Messieurs, la Providence d'avoir placé là cette 
voiture, car il est probable qu'elle a troublé l'assassin et de-
rangé sa main. Cependant Alessandri entend une double dé-
tonation; il tourne la voiture, se précipite sur l'assassin et le 
renverse. Dans sa main, il trouve un second pistolet chargé 
et amorcé. Lui, il a un poignard à la main, et il biesae l'a>su-
sin ,en le terrassant. 

On le fouille, et l'on trouve un troisième pistolet dansa» 
poche, plus un couteau, non, un couteau catalan, un poignard 
et un rasoir. 

Ce n'est pas tout; sous ses vêtements il avait une casquette. 

Est-ce que tout cela n'indique pas qu'après avoir commis soo 

crime, il voulait, s'il avait pu se sauver, se déguiser avec ottt 

casquette, couper sa barbe avec le rasoir dont il était r 11 '-
teur? 

Pendant ce temps, l'Empereur, talme et résolu comme sont 
les grands cœurs, regardant cet homme du haut de son ne-
pris et de sa pitié, s'écriait : « Ne le tuez pas !» et il 
ensuite rassurer l'Impératrice qui, à la première nouvelle de 
l'attentat, ressentit les plus poignantes angoisses de U dou-

leur. , j.-jj» vi, o £. ..àb~-tmu S' -vi;- ! - "'L. 
Maintenant, quel est cet homme ? Ecoutez. Lui, c'est un » 

sassiu, un incendiaire, un évadé des prisons de l'Italie; yM>< 

pour couronner celte triste carrière, devenant soldat ds W-

ribaldi, soldat de l'armée révolutionnaire,entrant dans RoiiwW' 

le corps de Rossi pour chasser-le pape de la chaire de i>ain -
Pierre et inaugurer la démagogie sanglante dans la cap ■» 
du monde chrétien. (Mouvement.)
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c'est à Londres qu'il faut chercher la pensée du crime. 

Oui, c'est à Londres que les pistolets qui ont servi a .«' 

mettre outété achetés; c'est de Londres que viennent lap ' 
les balles et les amorces; de Londres où se trouvent bea ^ 
de réfugiés, qui abusent indignement de l'hospitalité q" » ^ 
donne, et y prêchent ouvertement les plus funestes do 
de révolution et de sang. ie de * 
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crime ? Nen. Il me suffit de dire que Pianori est 
ses œuvres, qu'il a traduit par l'assassinat les doctrm 
cides de son parti.
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ne connaît pas ? Est-ce parce qu'il a ruiné votre PW*' qui 
vous le dites? Non pas. Quand vous avez quitte 
vous poussait au pillage, à l'insurrection? Si vous e
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travail, que vous aurait donc fait la campagne de ^ ^, 
quoi donc vous aurait nui l'intervention de. I Lmp 
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**-V l'Empereur : « Dieu protège la France. » 

i "ïwieurs les jurés, mon devoir est accompli ; le vôtre com-
, ce et vous le remplirez avec autant de conscience que de 

IsriKté. 

L'énergique concision de ce réquisitoire produit la plus 

, ,
?
 impression. 

|f lienoist Champy prend la parole pour Pianori, et 

mprime ainsi : 

Messieurs les jurés, laloi, dans sa sollicitude pleine d'hu-
nuité n'a pas voulu qu'un accusé, quelle que fût la nature 
■A 'accusation, fût traduit devant la justice criminelle sans 

.. . auce d'un défenseur. 

Cesl un devoir; ce fut toujours un honneur pour le barreau 
aie pas faillir à cette mission, souvent pénible; mais, dans 
i circonstance actuelle, plus douloureuse que jamais pour 

nommé d'office et chargé inopinément de remplacer un 
A m confrères malade. 

vous dirai-je? Que peut la parole humaine en présence 
fa :ait incontestable et incontesté? Je dois refouler dans 
un cœur le sentiment d'énergique réprobation que m'inspire, 

me à la France tout entière, comme à tous les honnêtes 
pasde toutes les opinions, l'acte qui vous est déféré. 

Je lé dois, puisque ma mission se borne à faire un appel su-
::rue à votre miséricorde. 

■ Mens vous demander en quelques mots de peser dans la 
lnuceae votre justice les éléments de ce débat et les consi-
gnais qui ont pu frapper vos esprits et vos cœurs. 
Accepter. z-vous tout cequia été produitet dit ici contre Pia» 

sn?Oabtierez-vous ce mot d'un témoin: « Pianori était un 
.•ner laborieux et plein de douceur? » Ne vous rappellerez -
'..."pas qu'il est étranger à la France? Que, proscrit, exilé, i' 
i«eiFaeuza une femme et deu\ enfants? -. 
awUifc pas, messieurs, unè parole qu'il a dite ici, que 

**IMZ peut-être mal entendue ou mal comprise, et sur la 
JJBMjje dois insister : il a exprimé le regret d'avoir commis 

; »<Rii lui est reproché. 

ù repentir, avant de l'exprimer à l'audience, il l'avait ma-
:S
ieasuii défenseur avec une plus grande énergie, 

Le défenseur termine ainsi : 

repentir, voilà, messieurs les jurés, le plus grand titre de 
1
 a 1 indulgence. C'est là ce qui donne à sou défenseur 

; wiiier espoir ; car si votre justicedoit être inflexible, ses 
viseront peut-être entendus par celui-là qui peut setf 
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• uonté, dans an grandeur d'àtne, après avoir protégé, 
■ " ""letu de l'attentat, les jours de l'accusé contre l'indigna 

---ion youdra-t-il encore se venger par un magnanime 
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martre, 13 1; Hutan, rentier, boulevard Beaumarchais, 2; Au-
l hier négociant, rue Brongniart, 2; Leloir, proprié'aire à 
fteuilly; Bohin, quincailllier, quai de la M-gisserie, 18; Hu-
velle, négociant, a La Vi Mette; Pierret, avoué, rue de la Mon-
naie, 11 ; Peaaud, propriétaire, rue des Tournelles, 42, Hu-
rel, propriétaire, faubourg Saint-Honoré, 6; Momigny, chef 
de. bureau aux contributions indirectes, rue des Mathurins, 
24, Mongrolle, bonnetier, faubourg Montmartre, 9;deCrou-
zas-Cretet, propriétaire, rue de Tournou, 2; Milot, marchand 

de grains, rue l.atayette, 122; Boulin neveu, marchand de 
bois, rue des Petits-Champs-Saint-Marcel, 11; Bel l'œuvre, 
marchand d'engrais, àVanves; Baieste, propriétaire, à Sceaux; 
Troofillot, arpenteur, à Chatenay; Cheff, employé desfinances, 
rue de Luxembourg, 48; Bilhaut, rentier, à Boudy; Héuoard, 
chef d'institution, a Chètillou; Montier, marchand devin, 
plaeo de laCorderie, 6; Baucelin, propriétaire, à Bagneux; 
Ctiristolle, manufacturier, me de Bondy, 56; Allou, chancelier 
de légation, rue Godot-de-Mauroy, 6; Tourtois, rentier, à Ba-
tiguollés; Geslin, négociant, à Ivry; Demia, fabricant horlo-
ger, rue du Grand-Chantier, 12; Toulllin, marchand de bois, 
ruedeClichy, 6; Maheu, imprimeur sur étoffes, à Saint-De-
nis ; ïourin, architecte, rue

 {
de Grenelle, 3; Hallé, cultiva-

teur, à Orly. > 

Jurés supplémentaires: MM. de Rossi, avocat, rue du Mail, 
10; Adam, conseiller maître à la Cour des comptes, rue Saint -
Dominique, 50; Verron, marchand de vin, rue de la Poterie, 
3; Aubrée, contrôleur des contributions directes, rue de Bour-
gogne, 48. 

CHHONIfelng 

PARIS, 7 MAI. 

En 1842, M. Badin, ancien clerc de notaire, marié à 

M
11

" Kennedy , de Londres, et M. Menon, alors employé 

dans une maison de banque, constituèrent une société en 

nom collectif ayant pour but l'exploitation d'une maison 

de banque à Nemours, sous la raison sociale Badin, Ken-
nedy et G% au capital de 70,000 francs. 

Par suite d'une ouverture de crédit considérable à un 

industriel de leur voisinage, qui tomba en faillite, et de 

quelques autres sinistres du même genre, la maison Ba-

din-Kennedy fut elle-même déclarée en faillite le 14 avril 

1846 : un concordat lui fut accordé par ses créanciers, 
moyennant 18 pour 100. 

M. Menon ayant été placé à la tête d'une opération 

commerciale à l'île Maurice, entreprit et réalisa le rem-

boursement total des dettes de l'ancienne société; une de-

mande eu réhabilitation fut alors soumise à la Cour impé-

riale au nom de MM. Badin-Kennedy et Menon ; cette de-

mande ne rencontra qu'un apposant, le sieur Delorme, 

dont les prétentions furent repoussées par arrêt de la 1" 

chambre de la Cour impériale du 20 février dernier. 

M. le conseiller Durantin,en faisant connaître à la Cour, 

réunie en audience solennelle, sous la présidence de M. 

le premier président Delangle, les faits qui précèdent, a 

ajouté que, par suite de l'honorable conduite tenue par 

M. Menon, à Maurice, dans une circonstance où l'un de 

nos compatriotes avait été l'objet de mauvais traitements 

non mérités, M. Menon avait été nommé chevalier de la 
îLégion-d'Honneur. 

La Cour a prononcé la réhabilitation de la maison de 
banque Badin-Kennedy el C". 

— M
m

" F..., artiste photographe, âgée de vingt-trois 

ans, avait assisté la nuit dernière au bal de noces d'une 

de ses amies. Vers quatre heures du matin, elle était ren-

trée chez elle rue du Faubourg-Montmartre, 31 bis, et 

avant de se mettre au lit elle avait pris un verre d'eau 

sucrée dans lequel elle avait mis quelques gouttes d'un 

liquide qu'elle croyait de l'eau de fleur d'oranger. Elle 

n'eut pas plutôt avalé cette boisson qu'elle fut en proie à 

des douleurs d'entrailles des plus vives, et examinant 

alors le flacon dont elle s'était servie pour corriger la cru-

dité de l'eau, elle reconnut qu'elle s'était trompée et que 

le flacon, au lieu de fleur d'oranger, contenait un liquide 

toxique des plus énergiques. Elle envoya sur-le-champ 

chercher un médeciu qui vint immédiatement lui donner 

les secours de l'art, mais inutilement : les ravages causés 

par le poison avaient été si graves et si rapides qu'elle 
succomba après une heure d'atroces souffrances. 

— Des mariniers ont retiré de la Seine hier, à la hau-

teur du quai de la Râpée, le corps d'une jeune fille parais-

sant âgée de dix-huit ans, qui ne portait aucuns trace de 

violence. On n'a trouvé dans les vêtements aucun papier 

pouvant faire connaître l'identité, et l'on a dû eu consé-

quence faire transporter le cadavre à la Morgue où. il est 
exposé. 

DEPARTEMENTS. 

HAUT-RHIN (Bergheim). — Nous avons rendu compte 

des débats de la Cour d'assises du Haut-Rhin à la suite 

desquels le nommé André Hollinger, convaincu d'avoir 

coupé ie cou à une jeune fi i le de dix-neuf ans et de l'a-

voir violée pendant qu'elle se débattait dans les dernières 

convulsions de l'agonie, avait été condamné à la peine de 
mort. 

Hollinger, depuis sa condamnation, n'avait pas été 

abandonné du sangfroid et de la contenance impassible 

dont il avait fait preuve pendant les débats à la Cour d'as-

sises j c'était toujours le même homme aux instincts bru-

taux et sauvages, sur lequel le repentir même ne semblait 

avoir aucune prise. Cependant, peu à peu, grâce aux dou-

ces exhortations de M.l'abbéGuerber, aumônier des prisons, 

cette âme farouche s'était enfiti ouverte aux consolations 

de la religion, et, pour nous servir de sa propre expres-

sion, il devint chrétien après avoir vécu jusque-là en 
païen. 

Ce n'est que le jour même de son exécution, à quatre 

heures du matin, que par M. Dereims, directeur des pri-

sons civiles, et M. Speisser, greffier "de la cour d'assises, 

Hollinger fut informé que son pourvoi en cassation avait 

été rejeté. A l'arrivée de ces Messieurs, il dormait pro-

fondément, et il fallut le secouer pour le réveiller de son 

sommeil. Ou so rappelle que Hollinger était atteint d'une 

surdité complète ; aussi est-ce par écrit que le greffier 

dut lui communiquer la fatale nouvelle. 11 la reçut sans 

trahir la moindre émotion, et, après s'être levé ei habillé, 

il demanda aussitôt à boire et à manger. Toutefois, il ne 

fit aucune difficulté à suivre auparavant M. l'aumônier 

dans la chapelle pour y entendre uue messe. 

A la sortie du service, un serrurier se présenta, avec 

les outils de sa profession, pour faire tomber les fers que 

le condamné portait depuis le jour de son jugement. Im-

médiatement après, il fut introduit dans la loge du por-

tier de la prison. Il y prit d'abord uue tasse de café, avtc 

deux gâteaux. P iis on lui fit servir un petit pain et du 

fromage qa'ii mangea avec un grand appétit, en souriant et 

en plaisantant même quelquefois, et eu buvant également 

quelques verres de vin rouge. Il s'informa aloi s sî c'était 

en chemin de fer qu'il serait conduit à Bergheim, et sur la 

réponse affirmative q îi lui fut faite, il répliqua : « Ainsi 
ce sera donc fini aujourd'hui; j'en suis content. » 

L'ordre du départ ayant été donné, le patient, après 

avoir remercié M. le directeur Dereims et M. le sous-di-

recteur Sieffert des bons soins dont ils l'avaient entouré 

pendant sa captivité, sortit à 5 heures de la maison de 

justice et traversa à pied, d'un pas ferme, mais sans for-

fanterie, le chemin qui conduit à la gare du chemin do 

1er, où un train spécial avait été préparé. Il y prit place 

avec M. l'aumônier, le greffier de la Cour d'assises et 

trois gendarmes. Chemin faisant, sa contenance ne trahis-

sait aucune émotion, et il mangea tranquillement deux 

gâteaux qu'il avait mis en poche lors de sa sortie de pri-

son. Une idée cependant semblait le préoccuper : c'était 

la honte de mourir d'un supplice ignomineux à Bergheim, 

sa ville natale, au milieu de ses compatriotes. 

Le train s'élant arrêté à la station de Rtbeauvillé, Hol-

linger fut placé dans un omnibus préparé à cet effet. Pro-

tégé par une escorte de gendarmes à cheval, le sabre nu 

en main, le sinistre cortège arriva vers sept heures du 

matin, à travers des flots de villageois qui se pressaient 

de tous côtés, dans la ville de Bergheim, située au pied 

des Vosges, dans la plus riche contrée du vignoble. 

Hollinger fut déposé dans l'une des salles de la maison 

commune, devant laquelle règne une vaste place, où l'é-

chsfaud avait été dressé pendant la nuit. Une foule im-

mense encombrait cette place, ainsi que les rues contiguës; 

toutes ies fenêtres étaient occupées, les toits même 

étaient garnis de curieux. Une force armée imposante y 
avait été déployée : un détachement du 42

e
 de ligne ap-

pelé de Colmar, de nombreuses brigades de gendarme-

rie et les sapeurs-pompiers de Bergheim étaient là pour 

maintenir l'ordre et contenir la foule. Des précautions 

BlHiÇs avaient, en outre, été prises par M. Hatterer, mai-

re, et par M. Schnœbelë, commissaire de police canto-
nal. 

Le patient, dès son arrivée, but encore avec avidité un 

demi-litre de vin et mangea de nouveau un petit pain ; 

puis il passaquelque temps en prières avec M. l'abbé Guer-

ber, auquel s'étaient joints M. Je curé et M. le vicaire de 

Bergheim. « J'ai mérité la mort,» répétait Hollinger à di-

verses reprisîs. Il refusa de voir son père, vieillard sep-

tuagénaire qui habite Bergheim, mais il parut éprouver de 

la satisfaction quand M. le curé lui annonça que son père 

luiavait pardonné et que, dans ce moment suprême, il était 

à genoux pour prier pour son infortuné fils. 

A sept heures et demie, les exécuteurs, se présentèrent 

et procédèrent aussitôt aux apprêts de sa toilette. Conduit 

au pied du fatal instrument, le patient en gravit l'échelle 

avec fermeté ; mais arrivé aux deux degrés supérieurs, 

soutenu par M. l'abbé Guerber, ses forces semblèrent tra-

hir sa volonté, ses genoux fléchirent, sa figure devint d'une 

pâleur livide. Au même instant, les exécuteurs s'emparè-

rent de lui, la bascule se baissa, et, un instant après, un 
horrible crime était expié. 

— GIRONDE CBordeaux), 6 mai. — Hier matin, entre 

neuf heures et demie et dix heures, un incendie des plus 

violents a éclaté à La Bastide, à la partie nord-est de la 

première gare des nwcliàudises. Le feu s'est communi-

qué â^ec une rapidité elfrayanle, et en moins de douze 

minutes tout le corps de ce bâtiment, où était déposée une 

énorme quantité de- marchandises de toute espèce, a été 

embrasé. Pour comble de malheur, le vent soufflait avec 
force. 

Au premier instant, les employés qui se trouvaient dans 

leurs bureaux ont pris la fuite le plus rapidement possi-

ble en donnant le signal d'alarme. Quelques-uns ont dû 

sauter par des croisées vitrées et ont reçu des gouttes de 

plomb fondu sur leurs têtes; ruais aucun d'eux n'a heu 

reusenient été b'essé. Malgré leur empressement et le 

danger qui les menaçait, ils ont pa néanmoins sauver les 

livres et l'argent des bureaux, tant en papier qu'en mon-

jnaie, tandis que d'autres couraient prévenir les autorités 

de La Bastide et les pompiers de la ville. 

Au premier bruit, M. le maire et ses deux adjoints, M 

le curé avec ses vicaires, les pompiers et la foule ont mis 

'le plus grand empressement à courir sur les lieux du si-

nistre. Déjà les employés s 'étaient organisés et travail 

latent avec la plus grande ardeur. Mais les ma'dères in-

flammables et la violence du vent rendaient presque inuti-

les tous les efforts, et l'on a dû s'occuper de préserver les 

bâtiments environnants. Le plus menacé de tous était 

l'hôtel du Beau-Soleil, enveloppé par un nuage de fumée, 

situé à quelques mètres du feu, et sur lequel tombait une 

grande quantité d'étincelles. Le dévoûment des pompiers 

de La Bastide et leurs travaux habilement organisés ont 

fini par le sauver, ainsi que la maison quise trouve à côté 

En ce moment arrivaient les pompiers de Bordeaux, 

M. Laporle, leur commandant, en tête ; un détachement 

du 11
e
 de ligne et la gendarmerie à pied et à eiieval. Les 

pompes étaient rendues aussi, et la chaîne était organi-

sée sur tous les points. Malheureusement l'élément des-

tructeur était maître de sa proie, et l'on devait se borner 
à en circonscrire les progrès. 

Quelques marchandises seulement et les livres ont été 

sauvés ; tout le reste a été la proie des flammes et réduit 

en cendres. Cependant, quand la boiserie et la toiture se 

sont affaissées, grâce au service des pompes, on a éteint 

autant que possible, et l'on retirait des décombres, du su-

cre, du lin, du chanvre, du drap et une infinité d'autres 

objets à demi brûlés. A une heure et demie, l'incendie 

était à peu près terminé, et l'on a pu mesurer l'énormité 

de la perto qui a été faite, et qu'on évalue à 1,200,000 fr. 

Au premier signal de ce sinistre étaient accourus M. le 

préfet, M. le général de Tartas et son aide-de-camp, M. 

le procureur impérial, M. le commandant de la gendar-

merie, M. Chauvin, commissaire départemental, et un 
grand nombre d'autres autorités. 

Tous les employés de la gare, chefs et subalternes, les 

autorités de La Bastide, le digne curé et ses vica'res, le 

pompiers, la gendarmerie et la population voist ie,, tous 

ceux, en un mol, qui se sont trouvés les premiers sur le 

théâtre de l'incendie, ont rivalisé de zèle et de dévoue-
ment. 

A l'exception de trois pompiers de La Bastide, qui ont 

reçu quelques légères égr.itignures, personne heureuse-
ment n'a été blessé. 

On suppose que le feu a pris par suite de l'explosion 

d'un tuyau de poêle trop foi teilient chauffé, et dont les 

malières incandescentes seraient tombées sur des objets 
inflammables. 

MM. 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DE h EST. 

Rue et place de Strasbourg, 

les porteurs d'actions nouvelles des chemins 

de fer de l'Est sont prévenus que le paiement du semestre 

d'intérêt échu le 1" mai 1855 {5 fr. par action) a lieu à la 

caisse de la Compagnie, de 10 heures à 3 heures, sur la 

présentation du coupon du 1" semestre 1855. 

Banvse de Pawi* du 7 Mai 

| Au loaçitiH, D 
{Fin aourani 

Au aompûtnt, D" 

Fin <sourant, -

c. 68 30.— Baisse 
68 33.— Baisse 

93 50 — Baisse 
93 50.- Baisse 

70 o. 
70 c. 

25 c. 
30 o. 

AU MPTAWT. 

0(0 j. tt juin 
OlO (Emprunt)., . . 

— Ditol855... 
0{0 j. 24 sept., . . 

1(2 (3(0 j. 22 mars. 
1(2 0(0 de 1852., 
1(2 0(0 (Emprunt). 

- Ditol855... 
Act. de la Banque,. . 
Crédit foncier , 
Société gén. moéâl., . 
Comptoir national. . 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.). , 
Emp. Piém. 1850. . 

— Oblig. 18i3... 
Rome, 5 U (0 
Turquie (emp. 1854) 

A TERME. 

68 30 [ FONDS DE' LA VILLE, KTC 

 | Oblig. de la Ville — 
69 70 | Emp. 25 millions. . — 

 | Emp. 50 millions.. 
 j Rente de la Ville. . 

93 50 | Obligat. de la Seine . 
 I Caisse hypothécaire. 

— — | Palaisde l'Industrie. 
3000 — i Quatre canaux 
530 — | Canal de Bourgogne. 
780 —- ! VALEURS DIVERSES 

610 — | II.-Fourn. de Monc. 
| Saines de la Loire. . . 

— — i H.-Fourn. d'Herser. 
85 50 i Tissus de lin îâabérl 
— — I Lin Cohm. 

84 — j Comptoir Bonnard . 
75 — | Dockà-Napoléoii . . . 

x 

1140 

151 25 

30 — 
700 

S 0(0 
i Oi'ô (Emprunt).'.... 
4 1(2 OrO 1852 
i 1(2 0(0 (Emprunt) . 

Cours. 

68 35 

105 50 
194 25 

fte;n. 
cours., 

68 SOj 68 25Î"68 35 

93 35 

Pius j Plus 
haut, j bas. 

OHBKXVS BS rma. co.xâs AU «A&ÇUET. 

Paris àCaènefChçrh. 
Midi 

Gr . cen tr»l de France . 
Dijon à Besançon, ; . . 
DieppeetFéuamp. . . 
Bordeaux à la Teste. . 
Strasbourg k liait. . . 

550 — 
617 50 
547 Êû 

377 50 

175 — 
330 — 

Sunt-Germai» 770 — 
Paris à Orléans 1150 — 
Paris à Rouen , 1010 — 
Rouen au Havre 552 50 
Nord.... 877 50 
Chemin de t'Est 842 50 
Paris à Lyon 1106 25 

Lyon à la Méditerr . . 1020 — j Paris à Scacux. 
Lyon aGenève. . . J. . 580 — j Versailles (r. g.) 
Ouest 643 — | Central-Suisse.. 

/. Avis aux Exposants. 

La publicité est de nos jours un élément essentiel, pour la 
vie d'un commerce ou d'une industrie quelconques. 

Il est une combinaison par laquelle, moyennant une léo-ère 
somme de 192 fr. par an, payables 16 fr. par mois, après 
justification, on peut avoir son nom, son adresse et s'on in-
dustrie publiés 360 fois par année, dans six des principaux 
ioarnaux de Paris, et un à l'étranger, c'est-à-dire que les in-
dications susdites passent SOUÎ les yeux de très nombreux 
lecteurs, tant en Franco qu'à , l'étranger,, et surtout eu An-
gleterre. 

Ces lecteurs sachant que chaque semaine le catalogue des 
industries parisiennes, intitulé GUIDE DES ACHETEURS le trou-
vera dans leur feuille à jour fixe , s'habituent à y 'avoir re-
cours; ils le regarderont avec bien plus de soin à l'approche 
de L'EXPOSITION UNIVERSELLE , époque à laquelle presque tout 
le monda a renvoyé ses achats. 

Les personnes qai désireraient souscrire au Guide des ache-
teurs, n'ont qu'à s'adresser au Comptoir général d'annonces et 
de publicité de MSI. N. Estibal et fils, place de la Bourse 12 
à Paris. 

SPECTACLES DU 8 MAI. 

OPÉRA. — 

THÉATSE-FRASÇAIS — Les Jeunes gens, l'Ecole des Bourgeois. 
OP£»A Comeiis. ■ -- La Cour deCélimône, le Chien. ° 
ODÉON. — Un Mauvais Riche, l'Oncle de Sicyone. 
THÉÂTRE LVIUQUE. — Robin des Bois, Lisette. 

VAUDEVILLE. — La Joli mois de nui, la Joie de la maison. 
VAR érss. — M. Beauminet, le Quart de monde, l'Homme. 
GÏHNASE . • Le Demi-monde. 

PALAIS-ROÏAL. — Le Monde, oameiotte, l'Art de déplaire. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Fille de l'Avare, Victorine. 
'AMBIGU. — Jocelin,)e Tuyau de poêle. 
GAITÉ. — Monte-Christo. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DH CIBQUE. — Pilules du Diable. 

COMTE. — Pilules de Jocrisse, Sagesse et Folie, Polichinelle. 
FOLIES. — L 'Anaoureux, l'Incendie, Mathilde. 
DâLàssiSM'EWS. — Les Vignerons d'Argent'euil, Congé. 
LUXEMBOURG. — O scar Bouchonnet, Slradella, une Passion 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Soirées équestres tous les jours 
HIPPODROME. — Spectacle équestre à trois heures. 

ROBEKT-HOUDIN (boulevard des Italiens, 8). — Tous les soirs 
à huit heures. 

DIORAMA DE L'ETOILE (avenue des Ch. Elysées, 73). — Tous les 
jours, Bataille de Marengo et Bombai dément d'Odessa. 

Imprimerie de A. GUYOT , rue Neuve-des-Mathurins, 18. 
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. et les 

Wei
«eM intervenu. 

n té rôts 
siens propres; ap-

M"* Toulmonde croit devoir prévenir MM. les 
négociants qui seraient porteurs de valeurs sous-
crites depuis le 6 mars 1855, t-ous la raison so-
ciale Aunonciado et Toulmonde, qu'elle n'entend 
aucunement eu être responsable, non plus que de 
toutes autres qui pourraient Être souscrites; l'ex-
pusé qui précède suffisant pour fixer vis-à-vis du 
commerce la position des parties. 

J. TOULMONDE . (471) 

AVIS, 
Etude de M* DU.FOUBMAXXEUiK, avoué à 

Paris, rue Neuve-Saini-Augustin, 33, succes-
seur de M. Noury. 

MM. les créanciers de la succession bénéficiaire 
de M m* Marie-Anne Riboulel, déeédée épouse de 
M. Joseph-Marie Comte, demeurant en son vivaijt 
rue de la Michodière, 12, sont prévenus qu'une 

contribution est ouverte au greffe du Tribunal ci-

vil de première instance de la Saine, sous le n" 
18,223, sur la somme principale de 7,614 francs 
déposée à la Caisse des dépôts et consignations 
pour le compte de ladite succession, le 24 mars 
1847, et sur les intérêts produits par celte 
sjDinme. 

Ceux d'entre eux à qui sommation ne peut pas 
être faite, soit parce qu'ils sont inconnus, soit parce 
que leur domicile actuel ne p' Ut être trouvé, sont 
invités de produire dans les formes de droit dans 
ladite contribution, et ce, dans le délai d'un mois 
à partir de ce jour. 

Et faute par eux de ce faire, il sera passé 
OUtW. ■ ' " "'»' 

(45W); Signé : DUFOUUMANTELLE. 

générale extraordinaire, au domicile social, ave-
nue Montaigne, 21, le mardi 22 mai 1855, à une 
heure de relevée, à l'eflVt de délibérer sur la propo-
sition du gérant, tendant à fusionner les intérêts 
de l'entreprise avec ceux d'une autre compagnie. 

(13792) 

(f DES GONDOLES PARISIENNES 
MM. les actionnaires de l'entreprise des voilu-

res dites Gondoles parisienues, sous la raison 

Malus et Cr\ sont invités à se réunir eu assemblée 

COMPAGNIE Dl GlEllN DE FER 
\ICT0H EMMANUEL. 

MM. les actionnaires sont prévenus que les nu-
méros des actions sur lesquelles le deuxième ver-
sement n'a pas encore élé opéré, seront publiés 
le 10 mai -prochain, et que, conformément à l'ar-

ticle 12 des statuts, les titres seront vendus sur 
-duplicata à la Bourse de Paris, quinze jours après 
cette publication. 

Par ordre du conseil, 
Le secrétaire : L. LE PROVOST. * 

AVIS MM. les actionnaires de la Société 

générale (leJaveletdcMèvres 
créée sous la raison sociale F. J. fa Sussev et C-' 

sont convoques en assemblée générale annuelle lé 
jeudi 31 mai prochain, à trois heures du soir, au 
siège social, a Paris, rue de Provence, 45, à l'ef-

tetd entendre et d'appruitver le complu-rendu des 
opérations de l'aimée 1834. 

Pour faire partie du l'a.-,.-e nblée, il faut être 
propriétaire d'au moins dix actions qui devruiit 

être déposées dix jours avant l'épouue fixée pour 
la réunion, contre des cartes d'admission qui se-
ront délivrées au siég-' social, aux déposants, con-
formément à l'article 27 des statuts. 

Le gérant : F. J. DE SUSSEX . (13795 

\ I (HTIlll ^^"^'^'''.apl'arleinentmeiii.lé, 
Il LvUlkn cornpo é d'un salon, salie à manger 

cuisine, cave. S'adr. rueSt-Muur-du-l'einpie,183! 
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Semaine 115"". — 1" journal. 

Pour avoir la carie de sa maison insérée dans 
le Guide des Acheteurs, s'adresser à MM. N. 
ESTIBAL et fils, place de la Bourse, 12. ' 

Au Commerce. 
A. W0RMS ,17, place Royale. ACHAT DE SOLDE DE MAR-
CHANDISES en tout genre, au comptant. 

Lampes et réparations, JEHAN, 69, r. Vieux-Augustin». 

Bureau de placement autorisé. 
KLEYER.22, rue delà Monnaie. (Affranchir.) 

Cannes. Parapluies. Fouets. 
CHARAGEAT, fab> b"=, r. St-Dcnis, 268,b""J Italiens, 

Dentistes. 
AMYpT_(Ernest),ch6'*°, 37, r. Croix-des-Petits-Champs. 

re. 

Schange, médciD-dentiste Orifiage.j 
Auteur du Préciss'leredres»"" desdcnls, 36, r. de Rlvol 

AUlui ^JjriiL.aiy ,v.llt> , . ui*-UM-i uni a — ... 

A CEHF,Chaus»éed'Antin, 16. Spécialité de râteliers. 
A. GOLDSTUKER, 2a7mari(, 2», boulevard Poissonnièr 

Caoutchouc, Chaussres , Manteaux. 
d'hommes et de dames. FLORAND' 10, terrasse Vivienne. 

Chales et Cachemires. 
A. BILLECOQ, cachemires français, 25, b* Poissonnière. 
FOURRURES et confect»". E. COLLIN JEUNE, 57,r.du Bac. 
NAVARRE, 6, Ch"-d'Anlin. Cachemires Indes (échange) 
SEULE M" TERNAUX, rue des Fosséa-Montmarlre, ï. 

Dessin pour broder. 
CHAPPUlS,2S5,r.S'-Denis,procédép r imprimer soi même. 

Deuil, spécialité. 
DAGAINE et LAUTOUR, 21, boulevard Bonne-Nouvelle. 

A la Glaneuse (Ghsée -d'Antin, 28). 
Mercerie, rubans, passementerie, ganterie, dentelle, tulle 

et toutes autres frivolités pour dames. 

Allumettes de salon 
Et Bougiesehimiques. G. CANOUIL.b'y, passage du Désir 

Ameublement. 
DOERSCHUCK, Chaussée-d'Antin, 58, tapissier. 
LEBLOND,Vierbaiis.s>',66,fgSt-Anloine.Fabriqued'é'»g«™ s 

LEVIEUX et C«, TAPISSIERS, 5, rue Charonne, cour Sl-
Joseph, faubourg St-Antoine. „ 

RI3AL, tables sp'é coulisse fer, SI, feS»-Antoine. 1849M.H. 

Etoffes pour meubles. 
H1LAIRE RENOUAIID, 102, rue Richelieu. Grand choix 

Artistes en Cheveux. 
DÉNISOT, 41, passage du Saumon. Perfection. 

Bains des Néothermes. 
Douches et bains (le lotîtes espèces, traitement hydrothê-

rapique, appartements meublés, 56, ruede la Victoire. 

Bandagistes herniaires. 
BECHARD, 20, r. Richelieu. R" mdd. arg. aux expt; °» 
J. VENELLE, bandages en gommes, 78, l's St-Denis. 

Biberons-Breton, Sage-femme 
42, S'-Sébastien.Reçoitdames enceintes. Appar" meublés 

Bonneterie spéciale. 
ARACHEQUESNE, G4« Faba" de bas rie Paris, gilets de 

flanelle, faubg Montmartre, 31 bis; pasg» Verdeau, 33. 
MARAIS-CODECHEVRE, spécialité, vestes en CASTOR et 

de CUISINE , chemises et cravates, 2, rue Saint-Honaré. 

Bronzes et imitations, Pendules 
Lampes et fanP»". LAY et CHERFLLS, pasge Jouffroy, 29 

Eaux minérales naturelles. 
Ancien grand bureau,J. LAF0NT.20, r.J.-J.-Rousseau. 

Mariages. 
M">« DE SAINT-MARC, 8, rue des Colonne». (Affranchir 

Modes et Parures. 
M">« M AJORELLE, élève de LACBE.II , boul. desCapucines 
M"' TAMBUR1NI, èl" de M"» BKAUDRANT , 70, r. Richelieu. 

Objets d'arts. 
Curiosité», Bronze., Porcelaines, Meubles. 

CLERMONT.rue Sainl-Honoré, 296, près Saint-Roch. 

Chapellerie. 
BARRÈRE, chap* extra-lin soie et castor, r. Richelieu, 59. 

Chaussures d'hommes et dames. 
AUX MONTAGNES RUSSES. DEGLAYE, 368, rue Saint-Ho-

noré.et 92, rue Richelieu. English spoken. 
CHAUSSURES i" qualité, en lout genre, 28, rue Laflltie. 

Fontaines Hygiéniques Brevetées 
DARDONVILLE, 39, rue du Faub-St -Denis. Exportation. 

Cheveux pour dames (spécialité) 
JULIEN, 6, rue de la Feuillade, près la Banque. 

Chocolats. 
BORELet KOHLER, dépôt central, 25, ruede Rivoli. -

Usine, 14, roule de Flandre CVilletle). 
BOUDANT frères, Villette, Li'l"""", D°»»-M"">, 2f. l[2k° 

Coffres-forts. 
HAFFNER frères, 8, passage Jouffroy. Serrureb té « s.g.d.g. 

Cols et Cravates. 
A LA VILLE DE LYON, seule mais°"sp'«,pg« Vivienne, 
CLAYETTE-LOISON,32-34, passageJouffroy.Seule maison 

de haute nouveauté pour cravates et cols, chemises 

Comestibles. Epiceries. 
BLANCHARD, 18, rueGrammont. Spécialité de confitures 
M»"> CARNET, 19, rue Grange-Batelière, et i rue Uossini 

Spécialité de confitures, fruits confits, vins fins. 

Coutellerie. 
DELAGROIX, pg« Choiseul, 35, rasoirs trempe angl., 4 fr 

Culotier et Chemisier. 
FUCHZ, fa»" gants, guè'«',48, r.S"-Anne(cid«r. l'Echelle) 
GE1GE.R, 71 , r. Richelieu. iCi-devanf même rue, 42.) 

Dentelles , Confections. 
REAUDOUX (M««), rue de la Paix, 2. Grand choix. 

Ebénisterie. 
OSMONT, meubles et tapisserie, 24, faub. Saint-Antoine 

Oiselier. 
VAILLANT, pl. Louvre, 8. Faisanderie, b* S '-Jacque», 90 

Orfèvrerie plaquée. (Fabrique.) 
LAMBERT, rue Notre-Dame-de-Nazarelh, 29. G* choix. 

Couverts et orfèvrerie argentés. 
A. GRIMAL, 120, Rivoli, couv'» argentés brunis, 65 la 12*. 
CHR1STOFLE. |« maison. Boisseaux, 26, rue Vivienne. 
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Foulards des Indes (spécialité) 
Seule maison à Paris, 42, rue de Grenelle-Saint-Germain. 

Fourrures, Confection. 
-C.DIEULAFAlT.i, b*. Madeleine;5l, r. Luxembourg. 

J. DUFRESNE, Chaussée d'Anlin, t, et du Helder, 12. 

Glaces, miroirs. 
CUVlLLlER-FLEURY,26,r. deLancry. Glaces blanches et 

étain, encadrement en tousgenres.France,exportation 

Horlogerie, Bijouterie, Orfévrer,e 

A. CHARLES-QUINT, spéi-té d'horlogerie, 1 5, b* St-Denis 

AU NÈGRE SARRAZIN, :9, boulevard St-Denis. 

Institution. 
ANGLO-FRANÇAISE, 41, rue d'Angoulêmo-Saint-Honoré 

Joaillerie. 
DERIBAUCOURT, rue de Rivoli, 120,122. Grand choix 
SAVARY et MOSBACH (g), imit"» diam l, ,r. Vaucanson, 2 

Librairie. 
L. CURMER, livres de mariage, r. Richelieu, 47, au I er . 

Maison d'accouchement. 
M»«VAUCHEROT ,r. du Temple, 48, prèscelle Rambuleau. 

SOIERIES (sié^îaÙïeTTt^ 
Soierie», dentelles.cor.feclion p- dames v' ^a*R 

rosrlre, 32, au premier, vis-à-vir"^^' fin.., 

Paillassons. 
Au Jonc d'Espagne, 84, rue de Cléry . Lux», solidité. 

Papeterie. 
Papier à lettre, enveloppes. 

BISCARRE b 1 », fabrique, n, r. Drouot.Comm«n,export» n 

Soieries etNÔuv^aùùîr 
_ moitié prix, »p>« de Florence à 95 c <«. ' 
AU PAUVRE JACQUES, 53, BOULEVARD

 D
Vjj,^-Ho 

Papiers peints. 
CONSTANTIN, 64, rue Rambuteau (depuis 2» e.). 

JOUANNY VILLEMINOT, f"»«,70, Fg du Temple, exp»'".. 

Pâtisserie de la Bourse. 
JULIEN frères, inventeurs breveté delà pensée, gàteaude 

voyage,du savarin, du gâteau des 3 frères. Exportation 

Pharmacie, Médecine. 
VÉRITARLE (ONGUENT-CANET) de Chrétien, m d de sois, 

contre plaies, abcès, panaris. GIRARD, 28, Lombards 
ÀLFd HAVAS, poudre dentifrice, 7, rue Drouo». 

Mon de Blanc, trousseaux, layettes 
AU FLAMAND. Toile et lingeries, 129, rue Montmartre. 
AUX CAPUCINES. Toile etealieot, 22, r.N"-des-Capucines. 

Pianos 
BITTNBR fils, 58, rue Neuve-St-Augustin. Location. 
CREMEIt, pianos à 4oof. garantis îo an», 6, b* Sl-Denis 
Halzenbuhler.HEROLDC, suce», vente loc , 2, r. Laffllte 

Pianos système en fer. 
■ Seul résistant à tous les climats. 

Pari s, rue Rivoli, 47. N'.-Orléans, 56, Royal Street, 
location et vente. J. FAIVRE, inventeur brevelé. 

Pipes d'écume (spécialité). 
Au Pacha,3,pl. delà Bourse, ci-dev l r.N.-D. des-Victoire» 

Pompes et Jeux d'eau. 
H. LECLERC, mécanicien hydraulicien, 16, rue Ménll 

Tailleurs. 
AUX ARTS ET MÉTIERS, conf"' 1 et muni-» u 

BERNARD, a*" m-<>», r. N'-des-Pu-Chp. J,b Sl 'D«iii4 ., 

Ed. CHARLES, habillements pour homme V,**' 1 '-
MORLAND, 2, rueLouvoi», place RichH?»,',*' ru« Cl 
PETERSEN. de Hambourg tailor, 6, r ain^V'^l 

Jeune, Iiascaux et C a(a>0re 
Tailleurs de» princes, elc, boula des ii»u.« 

lais de l'industrie. G* asi< de v«lcnjeni
a
 ,î 2t ' '» f» 

_—:—; ■ 2__!" r »«t«t. 

Tapis de tous genres 
LITERIE. 25, boulevard Bonne-Nouvelle. Gt ai 

a»»orti. 

Vins fins et liqueurs 
FORON, r .S ,-'-Ar.ne,î«,vin8euboutei 'i«,ab

s
;
I)t

v 

AS"-ANNE. Uép6t, 50. r. S"-Annc, SpéelalliT^ 

Vins très vieux en bouteilles;
 e

a a«.^T~-~^ 

CHARNAY(M»fJ"eni823).Vinsti^.i.
c
téi, ',?, t"Beo> 

8oc.lel.,60c.labi«,ioo f.laf», i?o f. p'.,2 ,'' nt" H 

Liqueur arabe, Oued^ÂlïlT 
ENTREPOT gén', 40, r. N »«-Rivoli. 5 f. le n «r nn H " 

on d'un | 

Vitrerie. 
J.FINCKEN, e.r.derÉchïquier.TringlurTrlTr; 

delà BUEE, app '««par la soc'« centrale de. 
tes,parlacom* 1 »»desbàlira'>civile el in *érée 
série deprlxMOREI. parord« e M1NISTÉR1EI l » ' 
tées dan» le vitrage du PALAIS DE L'INbUsïîrf*'' 

lia publication légale «les Actes «le Société est obligatoire «ans la GAZETTE DES TRIBUNAUX, LE DHOIT et le JOUB1VAL CÉNÉRAE D'AFFICUES. 

Tente» mobilière». 

VESTES PAR AOTOMTÉ I>a JU8TICI 

Enl'hotel des CommissaireB-Pri-
«eurs, rueRossini, a. 

Le 8 mai. 
Consistant en comptoir, mesures, 

brocs, glace, pendule, etc. (472) 

Le 9 mai. 
Consistant en bureau, armoire, 

chaises, table, fauteuils, etc. (474) 

Consistant en machines à percer 
les ehissis de chaises. (475) 

Consistant en tables, chaises, 
batterie de cuisine, elc. (476) 

Consistant en commodes, tables, 
glaees, pendules, etc. (477) 

Consistant en bureau, fauteuils, 
calorifère, chaises, etc. (479) 

Consistant en feuilles de placa-
ge, planches, table, etc. (481) 

Consistant en biscuits, comp-
toirs, glaces, lustres, etc. (483) 

Consistant en planches, che-
vrons, échelle, madriers,etc. (484) 

En une maison sise à Paris, rue 
du Faubourg-Saint- Antoine, 186 

Le 9 mai. 
Consistant en eomptoirs.rayons 

toiles, fichus, molleton, etc. (473) 

Rue et impasse des Marais-Sainl-
Marlin, 5. 
Le 9 mai. 

Consistant en bureau, carton-
nier, buffet, table, elc. (478) 

Passage Saulnier, 13. 
Le 9 mai. 

Consistant en commode, tables, 
chaises, fauteuils, etc. (480) 

En une maison sise à Paris, bou-
levard Beaumarchais, 84. 

Le 9 mai. 
Consistant en cheminées, socles 

de pendules, armoire, etc. (482) 

une demande en délivrance d'un 
second brevet à la date du six a-
vril mil huit cent cinquante-cinq ; 
2» ella vente de tous articles à pro-
venir de celte exploitation. 

Art. 2. 
M. Muller est seul gérant respon-

sable; MM. Boucher et Haentjens 
ont simples commanditaires, el 

ne pourront être tenus, par con-
séquent, des engagements de la so-
ciété au-delà de leurs apports 
conslatés par l'article six ci-après, 
et des augmentations de ces ap-
ports qu'ils fourniraient dans les 
termes de l'article huit. 

Art. 3. 
La raison et la signature sociales 

sont : A. MULLER et C». 
Art. 4. 

La société aura une durée de 
vingt années, à partir du premier 
mai mil huit cent cinquante-cinq. 

Art. 5. 
Le siége de la société est à Paris 

et fixé rue des Vinaigriers, 35. 
Arl, 6. 

MM. Muller et Boucher apportent 
à la société : l° tous leurs droits 
au brevet d'invention susénoncé, 
el au second brevet qu'ils pensent 
obtenir par suite de la demande 
qu'ils ont faite, comme on le voit 
ci-dessus ; 2» et tous certificats 
d'addition et brevets do perfec-

WUCIBTÉM. 

D'une sentence rendue par MM. 
Hilpert, Triboulct et ïhiébaut, ar 
bitres-juges des contestations so-
ciales élevées entre les sieurs Guil-
laume D1É, fabricant de papiers 
diopliques, demeurant à Vaugi-
rard, rue Blomet, 97, et Frédéric 
ROBERT, négociant, demeurant à 
Paris, rue Grégoire-de-Touts, 4, le 
dix-neuf avril mil huit cent cin 
quante-einq, enregistrée et revêtue 
del'ordonnance d'exequatur, . 

Il appert que la société DIE et 
B.OBERT, constituée par acte du 
vingt mars mil huit cent cinquan 
te-qualre, enregistré et modifié par 
autre acte du huit janvier mil huit 
cent einquanle-cinq, aussi enre-
gistré, a été déclarée dissoute à par-
tir du dix-neuf avril mil huit cent 
cinquante-cinq, et que M. Mon_ 
not, demeurant à Paris, boulevard 
Montmartre, 2, a été nommé liqui 
dateur de la société avec les pou 
voirs nécessaires. 

MONGINOT. (1253) 

ir par la suile. 
En outre, MM. Muller et Boucher 

apportent chacun une somme de 
cinq mille francs qu'ils fourniront 
en espèces, selon les besoins de la 
ociélé, sur la demande du gé-

rant. 
Le versement dans la cuisse so-

iale des apports en argent de cha-
cun des associés sera constaté par 
les registres de la société. 

Art. 7. 
L'apport de M. Haentjens con-

isle en une somme de quarante 
mille francs, qu'il s'oblige à verser 
dans la caisse de la société, entre 
les mains du géranl, cinq jours a-
près la demande qui lui en aura 
été faite par celui-ci. 

Art. 18. 
Pour faire publier l'acte dont est 

extrait, conformément à la loi.toua 
pouvoirs sont donnés au porteur 
d'un extrait. 

Pour extrait : 
FOURCHY. (1251) 

La société FOUCHE et SIROP, éta-
, Llie par acte du vingt-cinq novem-
bre mil huit cent cinquante-qua-
tre, rue Meslay, 48, enregistré el 
publié, aura, à partir de <;.e jour 
pour raison sociale FOUCHE et LA 
TOUCHE, suivant conventions di 
vingt-trois avril mil huit cent cin 
quante-cinq, enregistré et publié 

légalement. 
paris, sept mai mil huit cent cin-

quante-cinq. 
Pour extrait ; 

FoUCHÉ. (1258) 

onnement qu'ils pourraient obte-j jet : 

mise à la commission municipale 
de la ville de Paris, qui a pris à ce 
sujet une délibération dans sa 
séance du vingt-Irois mars mil huit 
cent cinquante-cinq; 

Que, pour rendre la convention 
dont il s'agit définitive, il ne man-
quait plus que Fapprobation de 
Son Excellence le ministre de l'in-

térieur; 
Qu'ils se proposaient de former 

une société anonyme pour l'exploi-
tation des cinq cents numéros con-
cédés et de tous autres numéros et 
voilures, comme on le verra ci-
après ; 

Mais que la nécessité de commen-
cer immédiatement leurs opéra-
tions ne leur permettait pas d'at-
tendre l'approbation des statuts de 
la société anonyme par le Gouver-
nement et les a obligés àconstituer 
d'abord une société en nom collec-
tif et en commandite 

En conséquence, les personnes 
susnommées, toutes comparantes 
audit acte, ont arrêté les statuts de 
ladite société, dont il est extrait 
littéralement ce qui suit: 

Il eBt formé, entre les compa 
rants et tous ceux qui deviendront 
propriétaires des paris d'intérêt ou 
actions qui vont être créées ci-
après, une société en nom collectif 
et en commandite, ayant pour ob-

D'un aele reçu par M« Emil 
Fourehy, notaire à Paris, soussi-
gné, qui en a la minute, et son col 
lègue, le vingt-cinq avril -nil huil 
centcinquanle-cinq, portant cette 
mention : Enregistré à Paris, on-
zième bureau," le deux mai mil 
huit cent cinquante-cinq, folio 23, 
reclo, case reçu cinq francs, déJ 

cime cinquante centimes , signé 
Bertrand, 

Il a été extrait littéralement ce 

qui suit : 
Ont comparu : 
M. Adrien - benjamin - Abraham 

MULLER, ingénieur, demeurant à 
Paris, rue de Tivoli, 14 ; 

M. Alexandre - Désiré - Eugène 
BOUCHER, négociant, demeurant à 
Paris, rne des Vinaigriers, 25 ; 

M. Alfred-Alphonse HAENTJENS, 
propriétaire, demeurant à Paris, 
rue Tailbout, 51 ; 

Lesquels ont arrêté comme il suit 
les clauses et condition» de l'asso-
ciation qu'ils désiraient former ; 

Article i". 
Il est formé par ces présente» en 

tre MM. Muller, Boucher et Haent-
lens, une société en commandite 
ayant pour objet : f l'exploitation 
en France des procédé» de galva-
nisation el d'étamage par les mé-
taux en fusion, pour lesquels MM. 
Muller et Boucher ont obtenu un 

brevet d'invention, et ont torrné 

Etude de M« Dufour, notaire à Paris, 
place de la Bourse, 15. 

Suivant acte passé devant M» Jean 
Dufour, soussigné, qui en a la mi-
nute, et son collègue, notaires à 
Paris, les treize, dix-sept et vingt-
quatre avril mil huit cent cinquan-
te-cinq, enregistré, 

M. Vincent - Marc-Désiré CAIL-
LARD, administrateur des Message 
ries générales, membre du comilé 
de direction de la compagnie du 
chemin de fer du Nord, chevalier 
de la Légion-d'Honneur, demeurant 
à Paris, quai Malaquais, 17 ; 

M. Pierre-Henri-DieudonnéBOUR 
LON, administrateur des Message-
ries générales, administrateur dé-
légué de la compagnie du chemin 
de fer d'Orléans, député au Corps 
législatif, membre du conseil gé-
néral du département de la Vienne, 
chevalier de la Légion-d'Honneur, 
demeurant à Paris, rue Pigalle, 18 

M. Jean-Edouard CA1LLARD, ad 
ministraleur des Messageries géné-
rales et de la compagnie du che-
min de fer d'Orléans, demeurant à 
Paris, rue de Lille, 105 ; 

M. Claude ARNOUX, administra-
teur des Messageries générales . 
pi ésident de la compagnie du che-
min de fer d'Orsay, ollicier de la 
Légion-d'Honneur , demeurant à 
Paris, rue Montparnasse, 23 ; 

M. Marie-Antoine BARBIER SAIN 
TE - MARIE , administrateur des 
Messageries générales et de la com-
pagnie du chemin de fer d'Orsay 
demeurant à Paris, rue Lafayet 

te, 13; 
M. Eugène-Louis-Jean LE COMTE 

ancien administrateur des Messa-
geries générales, député au Corps 
législatif, membre du conseil gé 
neral de l'Yonne, officier de la Lé 
gion-d'Houneur, demeurant à Pa 

ris, rue de la Paix, 1 ; 
M. Ferdinand CALVET-ROGN1AT. 

administrateur du chemin de fer 
Grand central de France, dépulé au 
Corps législatif, membre du eonseil 
général de l'Aveyron, chevalier de 
la Légion-d'Honneur, demeurant 
Paris, rue Castiglione, 8; 

M. Eugène L'HUILLIER, manofae 
turier, demeurant à Paris, rue d 
Vingt-Neuf-Juillet, 5 ; 

Et M. Louis-Gilles (dit Jules) BAR 
RY, inspecteur-général des Messa 
geries générales, demeurant à Pa 
ris, rue Saiut-Honoré, 130 ; 

Ont d'abord dit: 
Qu'ils ont passé avec M. le préfet 

de police une convention provisoi 
re par laquelle il leur a élé con 
cédé cinq cents numéros de voitu 
res de place, aux clauses et condi 
tions exprimées dans cette conven 
tion ; 

Que cette convention u élé sou 

L'exploitation des cinq cents nu-
méros de voitures de place concé-
dés par la convention ci-dessus 
énoncée, ainsi que tous ceux de 
place, de régie ou autres dont elle 
pourra devenir propriétaire par 
suite de concessions nouvelles , 
d'apports ou d'acquisitions et par 
toute autre voie, et généralement 
tout ce qui se rattache à l'exploita-
tion des transports dans Paris et 
la banlieue. 

La société sera en nom collectif 
égard de MM. Edouard Caillard, 

Arnoux, Barbier Sainte-Marie et 
Bary, qui en seront gérants res-

oniables, et en commandite àl'é-
ard de MM. Caillard aîné, Bourlon, 

Le Comte, Calvet-Rogniat et Lhuil-
lier, comparants, et de tous les au-
tres actionnaires, lesquels ne se-
ront, en leur qualité de comman-
ditaires, tenusdes charges el pertes 
ociales que jusqu'à concurrence 
le la somme à verser sur leurs ac 

tions, ainsi qu'il est expliqué ci-
après, au-delà de laquelle tout ap-
pel de fonds est interdit. 

La raison sociale sera E. CAIL-
LARD et C: 

La sociélé prend, en oulre, la dé-
ominalion de : Compagnie impé-

riale des voitures de Paris. 
Les engagements de la société se-

ront signés par trois au moins des 
gérants, avec la formule suivante • 
Les administrateurs de la société E 

CAILLARD et C*. 
Le siége de la société est fixé â 

Paris. 
H est provisoirement établi rue 

Sainl-Honoré, 130. 
Il pourra être transféré partout 

aiïleurs, à Paris, en vertu d'une 
délibération des administrateurs 

gérants. 
Il est attributif de juridiction aux 
àbunaux du déparlement de la 

Seine. 
La durée de la société sera de 

soixante ans, à partir du jour de 
sa constitution, qui aura lieu corn 
me on le dira à l'arlicle 43 

après. 
t« Elle pourra être prolongée au-delà 
de ce terme, ou dissoute par anti-
cipation, par une délibération des 
actionnaires, réunis en assemblée 

générale. 
Les comparants apportent à 

société et lui cèdent et abandon 
nent, sans réserve et gratuitement 
les cinq cents numéros de voilures 
de place à eux concédés par 1 E 

convention ci-dessus énoncée, ains 
que les autres droits et avantage* 
résultant de cette convention et de 
la délibération de la commissio 
municipale, aussi ci-dessua énon 
cse, et ceux pouvant résulter de 
l'approbation à obtenir de S. E. le 
minisire de l'intérieur. 

A la charge par la société de se 
conformer aux clauses et condi 
tions, et de satisfaire aux obliga 
tions y attachées. 

En outre de l'apport ci-dessus, 
est créé un capital en espèces de 
vingt-cinq millions de francs, qui 
seronl versés, dans la quinzaine de 
la constitution, aux caisses ind' 
quées par les administrateurs 
rants. 

Le fonds social, composé de l'ap 
port et du capital en espèces qu 
précèdent, est divisé en deux cent 
cinquante mille paris d'intérêt ou 
actions au porteur, donnant droit, 
chacune, à un deux cent cinquante 
millième des biens et valeurs de ' 

société. 
Le fonds social pourra être aug 

menlé par une délibération de l'as 
semblée générale des actionnaires 
Dans ce cas, le prix d'émission des 
nouveaux titres sera déterminé p-
le conseil d'administration, et 
préférence pour la souscription ap 
parlieudraaux porteurs de» actions 

précédemment émises, excepté, 
bien entendu, pour les nouvelles 
actions qui seraient créées en re-
présentation d'apports ou par suite 
de fusion. 

Il sera remis Faux ayant-droit un 
litre de part d'intérêt ou d'action, 
contre le versement de chaque 
somme (le cent francs. 
gLa société sera administrée par 
un conseil composé des quatre ad-
ministrateurs-gérants , ci-dessus 
dénommés, qui auront le pouvoir 
de s'en adjoindre un autre, avec 
l'assentiment du conseil de sur-
veillance dont il sera parlé ci-
après. 

Chaque administrateur devra, 
pendant toute la durée de ses fonc-
tions, être propriétaire de cinq 
cents actions, qui seront déposées 
dans la caisse sociale, et qui ne lui 
seront rendues qu'après l'apure-
ment des comples de la gérance 
jusqu'à l'époque de sa retraite. 

Tous pouvoirs sont donnés aux 
administrateurs , délibérant ainsi 
qu'il est dit ei-dessus, pour l'admi-
nistration de» affaires sociales. 

Ils pourront déléguer tout ou 
partie de leurs pouvoirs à un ou 
plusieurs d'entre eux, pourdes ob-
jets spéciaux. 

Sur le montant des bénéfices nels 
réalisés et reconnus par l'assem-
blée générale, il sera fait d'abord' 
une retenue suffisante pour consti-
tuer un fonds d'amortissement au 
moyejn duquel toutes les aclions 
puissent être entièrement amorties 
au taux de cent vingt-cinq francs, 
ci-après indiqué, pendant la durée 
de la socii té. 

Ensuite il sera prélevé somme 
nécessaire pour servir, à toutes les 

étions amorties ou non amorties, 
premier dividende de cinq 

francs. La part afférente aux actions 
morties devant être versée au tonds 
amortissement, alln de compléter 
somme nécessaire pour amortir 
totalité (les actions. 
L'excédant sera divisé ainsi : 
Quinze pour cent serviront à la 

tormalion d'un fonds de réserve 
destiné à faire face aux dépense» 
extraordinaires ou imprévues de la 

société, 
Et le surplus sera réparti entre 

toutes les aclions , sous la dé-
duction de la part attribuée aux ad-
ministrateurs et au conseil (le sur-
eillance, conformément aux arti-

cles quatorze et vingt. La portion 
de ce second dividende afférente 
aux aclions amorties sera distri-
buée aux propriétaires des titres qui 
auront été délivrés en échange de 
ces actions. 

Sur le produit de la réalisation 
de l'actif social(lors de la liquida-
tion) et après le paiement des det-
tes, il sera d'abord prélevé une 
somme suffisante pour attribuer 
cent vingt-cinq francs à chaque ac-
tion qui pourrait n'avoir pas élé 
amorlie pendant la durée de la so-

iété. L'excédant sera réparti entre 
tout es les actions. 

Lors de la conversion de la pré-
sente sociélé en sociélé anonyme, 
les opérations seront réglées de 
manière à ce que la liquidation 
s'opère au moyen de l'échange des 
actions de la sociélé en comman-
dite contre un nombre pareil ou 
proportionnel d'actions ou de parts 
d'intérêts de la sociélé anonyme. 

La présente société ne sera défi-
nitivement constituée que ior»que 
la convention passée entreles com-
parants et Monsieur le préfet de 
police aura été approuvée par S. E. 
le minisire de l'intérieur, et que les 
vingt-cinq millions de francs de 
capital espèces créé (sous l'arl. 6) 
ci -dessus auront été souscrits 
(art. 43). 

La constitution sera constatée 
par une déclaration l'aile en suite 
des présentes par tous les compa-

rants. 
L'intention formelle des compa-

rants étant, ainsi qu'il est dit au 
préambule qui précède, de conver-
tir, aussitôt que possible, la pré-
sente sociélé en sociélé anonyme, 
ils vont par autre acte devant ledit 
M* Dufour el son collègue, dresser 
les statuts de cette société anonyme 
à soumettre au gouvernement et 
auxquels tout souscripteur ou por 
teur d'aelions sera censé avoir 
adhéré comme au présent acte. 

Et loua pouvoir» sont dès à pré-
sent donnés à MM. Caillard, aîné, 
Bourlon, Barbier Sainte-Marie, Le 
Comte el Calvet-Rogniat pour sou 
mettre au gouvernement Ifs statuts 
donl il vient d'être parlé, proposer 
et accepter toutes modifications 
sans en excepter même celle» qu 
seraient relatives à l'objet et aux 
bases fondamentales de la présente 
société ; constater les chaugemens 
et modification», soit par actes ad-
ditionnels, soil par voie de rédac-
tion générale nouvelle; passer et 
signer tous actes, et généralement 
faire tout ce qui sera nécessaire ; le 
tout à la majorité d'entre eux. 

Le décès ou la démission d'un ou 
de plusieurs d'entre eux n'apporte 
ra aucune altération aux pouvoir» 
des autres. 

iAPour faire publier les présentes, 
lorsqu'il y aura lieu, partout où 
besoin sera, tous pouvoirs sont 
donnés au porteur d'un extrait ou 
d'une expédition. 

Pour extrait : 
Signé: DUFOUR. (1259) 

premier avril mil huit cent ein-
quanle-cinq. 

Que M. DesFossez a été nommé 
liquidateur avec les pouvoirs de 
faire publier la présente dissolu-
tion. 

DESFOSSEZ. (1255) 

Cabinet de M« Ernest MASSON, avo-
cat, rue de Trévise, 38. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le vingt-cinq avril 
mil huit cent cinquanle-cinq, en-
registré en ladite ville, le cinq mai 
suivant, folio 91, verso, case 6, par 
Pommey qui a perçu doune francs 
dix centimes pour tous droits, 

Entre M. Jean-BaptistePOPINEAU, 
typographe, demeurant à Paria, rue 
de Constantine, 4, d'une part, 

Et un commanditaire dénommé 
audit acte, d'autre pari, 

11 appert que : 
Il est formé une société en nom 

collectif à l'égard de M. Popineau, 
et en commandite seulement à l'é-
gard de l'aulre personne. 

L'objet de la société csl l'exploi-
tation de la Takographie, pour la-
quelle un brevet a élé délivré à M. 
Popineau ie dix janvier mil huit 
cent cinquante - cinq , sous le 
N° 21850, pour une durée de quinze 

ans. 
Le siége de la sociélé sera à Pa-

ris ; il est provisoirement fixé rue 
Saint-Marlin, 294. 

La société commencera du jour 
de la signature, des présentes, et 
durera jusqu'à l'expiration du bre-
vet susénoncé, c'est-à-dire jusqu'au 
dix janvier mil huit cent soixante-

dix. 
La raison sociale sera POPINEAU 

etC-. 
M. Popineau sera seul gérant; il 

aura seul la signature sociale, mais 
il nepourraen faire usagequepour 
les besoins de la société. 

De convention expresse il est in-
terdit à M. Popineau de créer au-
cun billet à ordre ou valeur de 
commerce sous la raison sociale, 
pour quelque cause que ce soil, et 
ce, à peine de nullité vis-à-vis les 
tiers et de dissolution de la présen-
te sociélé. 

M. Popineau apporte en société 
la propriété pleine et entière du 
brevet susénoncé, et comme de tous 
cerlilicats d'addition ou de perfec-
tionnement et brevets à l'élranger 
qui pourraient être pris dans l'ave-
nir, soil en son nom, soil en celui 
de ladite société. 

Le commanditaire apporte une 
somme de quinze mille franc», qu'il 
s'oblige à verser à la société au fur 
el à mesure de ses besoin», et au 
pluB tôt, à raison de cin'q cents 
francs par mois, sans pouvoir dans 
aucun cas être tenu à verser aucu 

ne autre somme. 
Dans le cas où le second inven-

taire, qui devra êlre faille Iren'e 
avril mil huit cent cinquante-six, 
ne constaterait pas debénélices, le 
commanditaire aurait, de conren 
tion expresse, la faculté de demau 
der la dissolution anticipée et la 
liquidation delà présente sociélé, 

réglées de | jans que M. Popineau puisse, dans 
ce cas, se refuser à ladite dissolu 
tion sous aucun prétexte et sans 
que le commanditaire puisse alors 
être conlraint à verser aucune 
somme à compter de cette époque. 

En cas de vente lotaleou partielle 
3 la propriété, comme en cas de 

cession totale ou partielle de ia 
jouissance du brevet ainsi apporté 
en sociélé par M. Popineau, detouB 
certificats d'addilion ou de perfec 
tionnement el de tous brevets qu 
pourraient être pris à l'étranger 
lesdiles vente ou cession auraien 
lieu avec le consentement de cha-
cun des associés. 

En cas de décès de M. Popineau. 
la sociélé serait dissoute de plein 
droit, et le commanditaire en se-
rait seul liquidateur, avec les pou 
voirs les plu3 étendus pour réali-
ser l'actif social. Mais en eas de 
décès du commanditaire, la société 
continuera avec ses héritiers ou 

ayants-droit. 
Pour extrait conforme: 

E. MAS80S. (1254) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

épicier, rue d'Enghien, 24, en son 
nom personnel et comme liquida-
teur de la sociélé Rendu et Delar-
gillière, sont invités h se rendre le 
12 mai à 10 heures i|2, au Tribu-
nal de commerce , salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par le3 syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
el donner leur avis sur l'excusabi-
liié du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe eomniu-

Les créanciers peuvent prendre nication des compte et rapport des 
gratuitement au Tribunal commu- ' syndics (N° 10724 du gr.). 
nication de la comptabilité de» fail- 1 

lites qui les concernent, le» samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite». 

Elude de M« H. CARDOZO, avocat 
agréé au Tribunal de commerce, 
rue Vivienne, 34. 
D'un acte sous signatures privées 

en date à Paris du vingt-quatre 
avril mil huit cent cinquante-cinq 
enregistré à Paris, le cinq mai 
mil huit cent cinquante - cinq 
folio 94, reclo, case 4, par Pommey 
qui a reçu cinq francs cinquaute 
centimes pour droits, fait entre : 

M. Henri-Charles DES FOSSEZ 
banquier, demeurant à Paris, rué 
de Grétry, 2, 

Et les commanditaires désigné 
audit acte, il appert : 

Que la sociélé formée entre les 
parties, sous la raison sociale DES 
FOSSEZ et C», suivant acte reçi 
Lefébure-Sainl-Maur et son collé 
gue, notaires à Paris, les vlngt-hu 
février, premier et trois mars m 
huil cent quarante-neuf, enregistré 
et publié, est et demeure dissoute 
d'un commun accord à partir du 

CONVOCATIONS ne CRÊANCIfibS. 

Sont invités d st rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salit des as-

semtiUes des faillites, HM. les créan-

ciers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CAZANAVE (Auguste) 
maître blanchisseur à Neuilly, rué 
des Chasseurs, 4, le 14 mai à 9 heu-

res (N° 12339 du gr.); 

Du sieur PONSOT (Jean-Claude), 
crémier, rue de la Roquette, 75, le 
14 mai à 12 heures (N° 12337 du gr.). 

Pour assistera l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

l'état des criancitrs présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effet» 
ou andossements de ces faillites, n'é 
tant pas connus, sont priés de re-
mellre au greffe leurs adresses , 
alln d'être convoqués pour les as 
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DREUX (Adolphe-Zozi 
me), anc. nég. en étoffes d'ameu 
blements, actuellement propriétaire 
du café des huit billards, faubourg 
St-Marlin, 18, le 12 mai à 9 heure» 
(N* 12142 du gr.). 

Pour être procédé, sou* la prési 
dtnee de M. le juije-commtssaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 

créances. 
NOTA . Il est nécessaire que le» 

créanciers convoqués pour les vé 
rilleation et atllrmation de leurs 
créances remettent préalablement 

leur» titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur TAN (Eloi-Pierre-Guil-
laume), md de moellon» i La Vil-
lette, rue de Joinville, 7, le 12 mai à 

2 heures (N° 12010 du gr.). 

Pour entendre le rapport des >yn 
dlcs sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du eoncordat_ 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créancier» reconnu». 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndic». 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur CORDELAT (Alfred-Jo 
aeph), md bonnetier, rue Bonapar 
te, 55, le 12 mai à 10 heures i[2 (N 

12192 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 

verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement dés 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront t'ait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, 111 
dicalif des sommes d Hclamtr, UM 
les créanciers : 

Du sieur CASTETS (Auguste), fah 
de corpa gra» à Puteaux, rue de Pa 
ri», 8, entre le» mains de M. Heur 
tey, rue Laffitte, 51, syndic du la 
faillite (N° 12312 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 21 mai 1831, être procédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur DELAR 
G1LL1ERE ( François -Alexandre 

AFFIRMATIONS AP11ES UNION. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
PEYRET jeune (Claude-François) 
fab. de passementeries, rue de Me-
nilmontant, 120, en relard de faire 
vérifier et d'aflirmer leurs créan 
ces , sont invités à se rendre le 
12 mai à 12 heures, au Tribunal 
de commerce delaSeine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification cl 
à l'affirmation de leurs dites créan-
ces (N« 12135 du gr.). 

MM. les créanciers composant Pu-' 
ion de la faillite du sieur RIPPA-

MONTY (Henri), marchand de meu 
bles, boulevard du Temple, n. 12, 
en retard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances, sont invités à se 
rendre le 12 mai a 1 heure, au pa-
lais du Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à 
la vérification et à l'affirmation de 
leurs dites créances (N« 10570 du 

gr.). 

Concordai FOURNIERelGl'ICHAMi 
Jugement du Tribunal «t *m 

merce de la Seine, du H «°rii„î' 
lequel homologue le concordai 1S 
sé le 22 mars isss, entre le» aliT 
ciers des sieurs FOL'RNIER etGU 

CHARD, associés pour le cominerti 
de bgoulerie, et lesdits sieurs f „Z 
nier .(Léon) demeurant ru, G* 

Marais-Sl-Marlm, 39, et Guiclurt 
(Jean-Louis), demeurant rut Grt. 
nier-SI-Lazare, 15. 

Conditions «ommaire!. 
Abandon par le» sieur» Fourni» 

et Guichartl, à leurs créancier» it 

l'actif réalisé el à réaliser, et otj-
gatiou en outre de leur payèrent, 
cun 5 p. 100 sain solidai ilé sur te 
montsnt de leur» créanci'i, n EtM 
ans, par cinquième d'année eu in-
née, pour le premier paiement i-
voir heu le i" mars 18S7. 

Au moyen de ce qui précède. I ■ 
béralion des sieur» Fouruier s 
Guichard. 

M. Crampel, rue Sl-Mare, 6, cos-
mis»aire à l'exécution du conrorJa 
(N* 11963 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat DEWEZ. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 16 avril 1855, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 21 mars 1855, entre le sieur 
DEWEZ (Casimir) , menuisier, rue 
Fontïine-Saiut-George» , 38, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Dewez, par ses 

créanciers, de 94 p. 100 sur le mon 
tant de leurs créances. 

Les 6 p. 100 non remis, payables 
par cinquième d'année eu année, ; 
partir du jour du concordat ( N 
10637 du gr.). 

Concordat COLLON, GOUJON tl • 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du ie avril un, 
lequel homologue le concordai lis-
sé le 24 mars 1855, entre les erein. 

er» de la société COLLON, GOL -
JON et C«, tscompleur», rue Ram-

uleau, 73, et les sieun Collon t-
douard) et Goujon (Paul-Auijuitu, 

Conditions suminaii l'-

Abandon par les sieur» Collon el 
oujon, aux créanciers, de u-m 
actif de la société. 
Le sieur Ilcurtey, rue LaOille, ... 

hargé delà répartition de» sommei 

déposées. 
Le» sieurs Heurley et Taillelet 

commissaires à l'effet de riil-i'-

actif. . . . 
Au moyen de re qui prie 

béralion de la sociélé Collon, Gw-

on el C*. • . .._ 
Obligation en outre, p»r w ' - fku 

Collon, de paver aux créane.er. t. 

p. 100, savoir : 10 p. 100 WJ>« 
mois de l'homologation el " P-

100 six mois après. . u 
Obligation par 1e »ieur Goojss" 

payer ce qui restera «"P"^ 
'on. de 6 p. 100, pour le prn»;t 

paiement avoir lieu le i" «"''"l, 
Le sieur Goujon adjoint en»s' 

commissaire (N* 996* ou i'- -

RÉPARTITION-

MM. les créancier» vsnliéift ^ 

Concordat COMBETTES , LESAGE 
et Compagnie. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du 13 avril 1855 
lequel homologue le concordat pas 
»é le 1" mars 1855, entre les sieurs 
COMBETTES, LESAGE et C«, nég. 
impasse Saint-Sabin, u, et leurs 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise aux sieurs Combettes, Le-

sage et C«, par leurs créancier», de 
85 p. 100 sur le montant de leur» 
créances. 

Les 15 p. 100 non remis, payable: 
dans le mois de l'homologation au 
domicile de M. Charles Filleul, bou 
levard Sa'mt-Marlin , 67 (N- SSio du 

gr.). 

Concordat HUGUES. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du 17 avril 1855 
lequel homologue le concordai pas 
sé le 26 mars 1855, entre le aieu 
HUGUES (Pierre-Noël), lingtr, ru 
du Roule, 21, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Hugues, par ses 

créanciers, de 70 p. 100 sur le mon 
tant de leurs créances 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
en trois an», par tiers d'année en 

nnée, pour le premier paiement 

•voir lieu le 20 avril 1856. 
MM. Hugues père el Hugues fil 

(Junior), caution de» dividende» 

promis. 
M. Lafaure, demeurant place du 

Caire, 33, commissaire à l'exécution 
du concordat (N" 12043 du gr.). 

Concordat ROUX et C». 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, da il avril 1855 
lequel homologue le concordat pas 
»é le 20 mars 1155 , entre les créan 
cier» de la société ROUX el C«, dis 
lillateurs, rua du Cherche-Midi, 58 
et les sieurs Joseph-Victor ROUX el 
Frédéric-Adolphe LANDRY. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le» sieurs Roux et 

C», à leur» créanciers, du produit 
de lavenlcdu fonds de commerce 
et accc»»oire.«, pour I» répartition 
en être opérée par le syndic. 

Au moyeu de cet abandon, hbé 
ration de» sieurs Roux et C. (N 

H962 du gr.). 

js, peint" 
Pascal, lynj"; 

tua"' 1 

de la Tonnelleri 

présenter chei i
 nrairW

u 
place de la Hoursc, 4, pour w 

un dividende de, 67 '!?.',> m-
franc», unique répartition ti 

du gr.). 
MM. les créancier». vé'iM» 

,„é» du sieur BL'ROUR > > ,. 

pâtissier, rue Lamart |nr '
M T. . . ... . ,.,.i ..r efiel * veut se présenter chei 

syndic, rue Cadet, 6, P°"r ,s 
un dividende des fr.« «"',,;.• 

unique répartition 

MM. les créancier» v^'^^.,
s!

-

niés du sieur
 ul

*j?
d

 C
B

»IH»*'$ 

ent'se P/^ï 'i, 
.Yiailie, JV , F— , ■ rne eaocl,

(, 
chez M .Huel. synd r

;
 ■
 it

,, 
pour toucher »a & * ae« .... .1 

23 cent. p. 100, unique K« 

(N" it887 du gr.). , 
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CSE HEURE Il2 -j-^' , â n ei ■ — i 
vérif. -Kosende_et u
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rseveracetPon«.^j-det» 
tible», id.- G»reji n.
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Demande en «^«'/V . 
Louise-A_ni^

0
isqi^ «j entre —— -, 

P01RET et Léon 
Sl-Louis au Mai in-

avoué 

Demande en 

Fis* 

iinanue tu "Yiuren^Tû1 - 'j i 
en tre Marie - L.au

H
e
i
c Pf L .;4* * 

et Réné Ol.v.er-V'^ ̂
0
^_ 

DE COLBERT, rue . 
„._E. Lacroix, 

Le gérant. ^De-C 1 " 

Enregistré à Paris, le Mai 1855, V» 
Reçu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. CUYOr. RUE NEUVE-DES-MATdlUUNS, 1». 

Certifié l'insertion sous le n* 

i»n«r légalisation de la signature A. 
Le nuire du 1" arrondissent"1 ' 


